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Réunion du groupe d'experts du Comité 
international spécial des perturbations 

radiophoniques (C. I. S. P. R.). 
(Paris, 3—4 juillet 1939.) 

Lors de sa précédente réunion à Bruxelles, en dé-
cembre 1937 1), le groupe d'experts du Comité inter-
national spécial des perturbations radiophoniques 
(C. I. S. P. R.) avait décidé que sa septième session 
se tiendrait à Paris au cours de l'été suivant et serait, 
en principe, suivie d'une réunion plénière du comité 
en vue d'entériner les résultats de ses longs travaux. 

Ce n'est toutefois qu'avec un an de retard, les 
3 et 4 juillet 1939, que le groupe d'experts put utile-

ment se réunir et il fut sagement décidé que la session 
du comité en séance plénière serait reportée à une 
date ultérieure. 

Dans un article rendant compte des travaux de 
la réunion de Bruxelles en décembre 19371), nous 
avons résumé les travaux antérieurs du C. I. S. P. R. 
et exposé le programme des travaux en cours. 

Profitant de la présence à Paris d'un grand nombre 
de ses membres à l'occasion de la réunion de la Con-
férence internationale des grands réseaux électriques 
à haute tension (C. I. G. R. É.) 2), le groupe d'experts 
s'est réuni les 3 et 4 juillet à la Maison de la chimie, 
28 bis, rue St-Dominique, dans les locaux mis obli-
geamment à sa disposition par cet organisme. 

Une quarantaine de délégués participèrent à la 
réunion et y représentèrent les comités nationaux de 
la Commission électrotechnique internationale d'Alle-
magne, Belgique, Danemark, France, Grande-Bre-
tagne, Italie, Pays-Bas, Pologne, Suède, Suisse. 

D'autre part, la Conférence internationale des grands 
réseaux électriques à haute tension (C. I. G. R. É.), 
l'Union internationale des chemins de fer (U. I. C.), 
l'Union internationale des producteurs et distribu-
teurs d'énergie électrique (U. I. P. D. E. E.), l'Union 
internationale de radiodiffusion (U. I. R.), l'Union in-
ternationale des tramways (U. I. T.), participèrent 
également aux travaux dont le secrétariat fut assuré 
par M. C. Le Maistre, secrétaire général de la Com-
mission électrotechnique internationale. 

Nous pouvons donner ci-après un compte rendu 
succinct de ces travaux. 

La première séance est ouverte par M. G. Charron 
qui, en excusant M. Duval, président du comité élec-
trotechnique français, empêché, souhaite la bien-
venue aux délégués au nom de ce dernier. 

A l'unanimité, la présidence de la réunion est con-
fiée à M. Raymond Braillard qui expose le programme 
des travaux. MM. Barré (France), Marchai (Belgique) 
et le Dr S. Whitehead (Grande-Bretagne) sont désignés 
comme secrétaires rapporteurs. 

1) Journal des télécommunications, 1938, p. 57. 
2) Journal des télécommunications, 1939, p. 233. 
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Les rapports suivants ont été présentés: 
1° avant la réunion: R. I. (Belgique) 3, 4, 5, 6 

R. I. (Grande-Bretagne) 8 
R. I. (Suisse) 10 
R. I. (Italie) 3-3a-4-4A 
Document n° 573Bruxelles; 

2° pendant la réunion: R. I. (Allemagne) 107 
R. I. (Belgique/Allemagne/ 

Grande-Bretagne) 7 
R. I. (Belgique/Allemagne) 8 
R. I. (Belgique) 9. 

Lors de la réunion de Bruxelles (décembre 1937), 
il avait été décidé,: 

1° que le comité électrotechnique belge construirait 
un certain nombre d'exemplaires de l'appareil de 
mesure type C. I. S. P. R. suivant les caractéris-
tiques et les prescriptions arrêtées par le groupe 
d'experts au cours de cette réunion après examen 
et étude de la maquette présentée par le comité 
belge; 

2° que, en possession de ces copies, les divers co-
mités nationaux poursuivraient dans leurs pays 
respectifs des essais portant principalement sur 
l'étude de la dispersion des mesures, eh vue de 
pouvoir reviser éventuellement les valeurs in-
diquées pour les maxima des tensions, perturba-
trices ou les tolérances à appliquer. 

L'exécution de la première partie de ce programme 
a subi un certain retard et actuellement douze copies 
du récepteur standard ont été livrées ou sont en cours 
de livraison par le comité électrotechnique belge dans 
différents pays. 

Par suite, les essais systématiques prévus dans la 
deuxième partie de ce programme n'ont pas encore 
pu être effectués sur une base internationale assez 
généralisée pour pouvoir . en tirer des conclusions 
utiles. 

Par ailleurs, l'expérience acquise au cours de la 
construction des récepteurs, et les résultats de com-
paraisons effectuées à Bruxelles entre l'appareil de 
mesure type C. I. S. P. R. et des appareils construits 
respectivement en Allemagne et en Grande-Bretagne, 
suivant des interprétations plus ou moins comparables 
de la méthode C. I. S. P. R. ont fait ressortir les 
points suivants : 

1° Afin d'assurer une concordance suffisante entre 
les mesures comparatives de la même perturba-
tion effectuées dans différents pays, il est indis-
pensable que les appareils utilisés soient aussi 
identiques que possible, non seulement en ce qui 
concerne le principe, le schéma et l'application de I 
prescriptions détaillées, mais aussi en ce qui coii- j 
cerne toutes les modalités de détail de leur cons- j 
truction. 

2° Il importe en outre de revoir et de préciser les 
prescriptions antérieures concernant l'appareil 
type C. I. S. P. R. en vue d'éviter toute diver-
gence d'interprétation et de faciliter la construc-
tion conforme des copies de cet appareil type 
dans les différents pays. 

3° Enfin, il serait utile de compléter et de préciser j 
le programme d'essais systématiques qui seront 
effectués dans les différents pays avec les copies 
de l'appareil type C. I. S. P. R. 

De nouvelles prescriptions détaillées sont établies 
concernant l'appareil type C. I. S. P. R. réalisé par le 

comité électrotechnique belge. Conformément aux dé-
cisions antérieures, ce comité fournira aux membres 
du C. I. S. P. R. qui le désirent une documentation 
technique détaillée (schémas, plans de construction, 
nomenclature, etc.) permettant d'assurer dans chaque 
pays la construction des copies de l'appareil type 
C. I. S. P. R. 

On a, en outre, précisé et complété le programme des 
essais à entreprendre le plus tôt possible dans chaque 
pays sur la base de l'emploi de l'appareil de mesure 
type C. I. S. P. R. 

Ce serait sortir du cadre de cet article que de repro-
duire les détails très poussés concernant l'appareil de 
mesure type C. I. S. P. R., et qui n'affectent du reste 
en rien la base et le schéma de principe qui ont déjà 
été décrits dans le Journal des télécommunications. 
Le besoin de ces précisions minutieuses justifie sim-
plement l'opinion que nous avons déjà exprimée au 
sujet de la délicatesse des mesures des tensions pertur-
batrices se présentant sous une forme de caractère 
transitoire et apériodique. 

Il convient toutefois de souligner, en présence des 
difficultés incessantes rencontrées dans les mesures 
concordantes sur une base internationale des phéno-
mènes électriques aussi complexes que les perturba-
tions radiophoniques, combien était justifiée une 
action de collaboration objective telle que celle qui a 
été poursuivie par le C. I. S. P. R. 

J La route est longue pour aboutir au résultat défi-
nitif, mais les résultats obtenus sont déjà très impor-
tants et ont porté leurs fruits non seulement dans le 
domaine de la lutte contre les parasites, mais encore 
dans de nombreux autres domaines intéressant 
l'électro-acoustique, la téléphonie, la sonométrie et en 
général la mesure de tous les phénomènes dans les-
quels on doit évaluer non seulement une quantité 
physique, mais aussi un effet de caractère psycho-
physiologique. 

A l'invitation du comité électrotechnique suisse, le 
groupe d'experts du C. I. S. P. R. a prévu une pro-
chaine réunion en janvier 1940 en Suisse. 

Il est escompté qu'à cette date des mesures systé-
matiques auront pu être effectuées dans un certain 
nombre de pays, à l'aide des copies de l'appareil de 
mesure type C. I. S. P. R. réalisé par le comité électro-
technique belge, et qu'il sera possible de revoir les 
valeurs indiquées antérieurement pour les tensions 
perturbatrices acceptables aux bornes des appareils 
électriques, grâce à une réduction des coefficients de 
tolérance de mesure qu'il avait fallu prévoir. 

R. B. 

Deuxième Conférence européenne des ex-
perts météorologistes de l'aéronautique 

(C. E. E. M. A.). 
(Berlin, 6—19 juin 1939.) 

La Commission internationale de navigation 
aérienne (C. I. N. A.) avait décidé, lors de sa 23e ses-
sion à Bruxelles en mai-juin 1935, de charger sa sous-
commission de météorologie d'examiner l'opportu-
nité de réunir une Conférence européenne des experts 
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météorologistes de l'aéronautique (C. E. E. M. A.) 
pour étudier la réorganisation des services météoro-
logiques de l'aéronautique en Europe et le mode de 
liaison à établir entre la C. I. N. A. et l'Organisation 
météorologique internationale (O. M. I.) en vue de 
l'unification des diverses réglementations en vigueur. 

La première C. E. E. M. A. eut lieu à Paris en juin 
1937 1) en même temps que la 5e Conférence euro-
péenne des experts radiotélégraphistes de l'aéronau-
tique (C. E. E. R. A.), et ces deux groupements se 
réunirent pour la première fois en conférence mixte. 

La lre C. E. E. M. A. prit diverses résolutions et 
décida de constituer, pour l'étude des problèmes à 
venir, trois sous-commissions permanentes: la sous-
commission de prévision, la sous-commission des in-
dicatifs des routes aériennes et la sous-commission du 
Règlement et des relations avec la C. E. E. R. A. 

La première réunion mixte C. E. E. R. A.— 
C.' E. E. M. A. adopta les propositions établies par la 
lre C. E. E. M. A. au sujet de certaines questions 
radiométéorologiques. 

Une deuxième réunion mixte eut lieu à Paris le 
11 novembre 1937 2) à l'occasion de la 6e C. E. E. R. A. 

Les questions radiométéorologiques furent de nou-
veau discutées au cours de la 3e Conférence mondiale 
des experts radiotélégraphistes de l'aéronautique 
(C. M. E. R. A.) qui se réunit à Paris en novembre 
1938 3). Cette conférence décida la mise à l'étude d'un 
plan européen pour le doublage sur ondes courtes et 
intermédiaires des émissions météorologiques sur 
ondes moyennes et elle chargea une nouvelle réunion 
mixte C. E. E. R. A.—C. E. E. M. A. de procéder à 
l'étude de ce plan. 

Enfin, au cours de la 26e session de la C. I. N. A. 
à La Haye en mai-juin 1938, il fut décidé de tenir 
en 1939 une nouvelle réunion de la C. E. E. M. A. 

Cette deuxième C. E. E. M. A. a eu lieu à Berlin 
du 6 au 19 juin 1939, sous la présidence du Dr Haber-
mehl, délégué de l'Allemagne. Elle fut suivie par les 
experts des 19 pays suivants: Allemagne, Belgique, 
Danemark, Egypte, Espagne, France, Grande-Bre-
tagne, Grèce, Hongrie, Italie, Irlande, Lettonie, 
Lithuanie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Roumanie, 
Suède et Yougoslavie. M. Albert Roper, secrétaire 
général de la C. I. N. A., et M. Roger Mathieu, chef 
de bureau au secrétariat de la C. I. N. A., ont assuré 
le secrétariat de la conférence. 

L'ordre du jour comportait l'examen des questions 
suivantes : 

1° Prévisions pour l'aéronautique. 
2° Indicatifs des routes aériennes. 
3° Règlement européen du service météorologique 

de la navigation aérienne. 
4° Doublage sur ondes courtes des émissions météoro-

logiques effectuées sur ondes moyennes. 
5° Examen des répercussions éventuelles des con-

clusions de la Commission météorologique de 
l'aéronautique de l'Organisation météorologique 
internationale (C. M. Aé. de l'O. M. I., Berlin, 
juin 1939), sur l'organisation radioaéronautique 
européenne. 

q Journal des. télécommunications, 1937, p. 222. 
2) Journal des télécommunications, 1937, p. 337. 
3) Journal des télécommunications, 1938, p. 305 et 343. 

La conférence décida d'insérer à l'ordre du 
jour, comme question additionnelle, la question 
suivante : 

6° Examen du nouveau texte de l'Appendice G3 
de l'Annexe G à la Convention aérienne inter-
nationale, adopté par la C. I. N. A. au cours de 
sa 27e session à Copenhague en juin 1939. 

Les résolutions nos 1 à 3, relatives à la question 1 
(prévisions pour l'aéronautique), concernent l'adop-
tion d'un nouveau code pour les prévisions d'atterris-
sages, l'adoption, à titre d'essai, de règles pour les 
prévisions d'amérissage et la décision de mettre à 
l'ordre du jour de la prochaine C. E. E. M. A. l'étude 
complète de la question des prévisions de pression pour 
l'atterrissage ou l'amérissage, ainsi que l'examen de 
l'opportunité d'indiquer la pression prévue dans les 
fiches météorologiques remises aux aviateurs avant 
le départ. 

Dans sa résolution n° 4, relative à la question 2 
(indicatifs pour les routes aériennes), la C. E. E. M. A. 
prie le président de la sous-commission des indicatifs 
des routes aériennes de poursuivre l'étude de cette 
question, en liaison avec le secrétariat de la C.E.E.M.A., 
et de présenter à son sujet un rapport pour la prochaine 
conférence. 

Dans la résolution n° 5 (question 3: Règlement 
européen du service météorologique de la navigation 
aérienne), la C. E. E. M. A. décide de charger la sous-
commission du Règlement d'établir, au cours d'une 
prochaine réunion, un avant-projet de règlement, 
sous forme de complément européen au Règlement 
général pour la protection météorologique interna-
tionale de l'aéronautique, établi par la C. M. Aé. de 
l'O. M. I. 

Pour la solution de la question 4 (doublage sur 
ondes courtes des émissions météorologiques effec-
tuées sur ondes moyennes), il y a lieu de se reporter 
au compte rendu reproduit plus loin de la réunion 
mixte C. E. E. R. A.—C. E. E. M. A. 

La question 5 de l'ordre du jour n'a donné lieu à 
aucune discussion. 

Dans sa résolution n° 6 (question 6), la C.E.E.M.A. 
a décidé, à l'unanimité, d'adopter le nouveau texte de 
l'appendice G3 de l'annexe G à la Convention 
aérienne internationale tel qu'il résulte des décisions 
prises par la 27e session de la C. I. N. A. 

Ce nouveau texte de l'appendice G3 se lit comme 
il suit: 

APPENDICE G3. 

Messages météorologiques aux aéronefs en vol. 

Pour la transmission des observations météorolo-
giques à des aéronefs, en vol, soit sur leur demande, 
soit sur l'initiative d'une station météorologique,, les 
règles suivantes seront appliquées, en ayant soin d'in-
diquer toujours les éléments les plus défavorables, notam-
ment les valeurs les plus basses pour la visibilité et pour 
la hauteur des nuages, et les valeurs les plus élevées pour 
la quantité des nuages et la vitesse du vent : 

/. Par téléphonie. 

A. La transmission des observations à là surface 
doit se faire sous la forme suivante : 

1° Le mot «METEO»; 
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2° L'heure de l'observation, lorsque cette observation 
a été effectuée plus de 10 minutes avant la trans-
mission et, si cela est nécessaire, le fuseau horaire 
utilisé ; 

3° Le nom de la station; 
4° Les conditions météorologiques à l'heure et à la 

station indiquées aux paragraphes 2° et 3°, sous 
/'une des deux formes a) ou b) suivantes: 
a) Un exposé en clair comprenant dans l'ordre 

tout ou partie des indications suivantes: 
1. Un mot ou une expression indiquant le 

caractère général du temps et, quand il y a 
lieu, la présence d'un météore; 

2. la visibilité horizontale exprimée en mètres 
ou kilomètres; 

3. la hauteur de la base des nuages au-dessus 
du sol, exprimée en mètres et précédée dit 
mot nuages; 

4. l'étendue de ciel (exprimée en dixièmes) 
couverte par les nuages dont on indique la 
hauteur; 

5. la direction (par les 16 points principaux 
de la rose des vents) et la vitesse (en km 
par heure) du vent à la surface. 

Exemple: METEO 1000 Schiphol averses de 
pluie 4 km nuages 300 6/10 S 18. 
b) Deux groupes de chiffres: ces groupes auront 

la forme symbolique: III wwVhNh donnant 
l'indicatif de la station, le temps au moment 
de l'observation et le caractère général du 
temps pendant l'heure précédente, la visibi-
lité, la hauteur de la base des nuages et l'éten-
due de ciel couverte par les nuages dont on 
indique la hauteur, selon les codes de VOrga-
nisation météorologiqueinter nationale ( O.M.I.)1) 

Exemple : 293 81644 ; 
5° Toute addition en clair que rendraient nécessaire 

des conditions exceptionnelles qui ne seraient pas 
comprises dans les indications en clair ou dans les 
groupes de chiffres prévus ci-dessus : 

B. La transmission des observations du vent en 
altitude doit se faire sous la forme suivante : 

1° Les mots « METEO PILOT »; 

2° L'heure de l'observation ou l'heure de la carte de 
laquelle sont déduites les indications transmises 2), 
et, si cela est nécessaire, le fuseaù horaire utilisé; 

3° Le lieu auquel se réfèrent les indications trans-
mises ; 

4° Les indications se rapportant à une ou plusieurs 
altitudes, et donnant, dans l'ordre suivant pour 
chacune d'elles : 
l'altitude en mètres; 
la direction du vent exprimée en degrés à partir 
du Nord; 
la vitesse du vent en kilomètres par heure. 

q Ces codes figurent à l'appendice G2 de la Convention 
aérienne internationale. 

2) Quand les indications sont seulement déduites de la situa-
tion météorologique générale, on fait suivre les mots « METEO 
PILOT» du mot « ESTIME ». 

Exemple: METEO PILOT 1420 Kastrup 
1200 210 50 
1500 220 55 

IL Par télégraphie. 

A. La transmission des observations à la surface 
doit se faire sous l'une des trois formes suivantes : 

1° L'abréviation QFY (QMY) x) suivie du lieu de 
l'observation2) et du code F 133 (code pour les 
messages abrégés des stations à terre individuelles 
pour l'aéronautique) : 
QFY (lieu d'observation) III Cf^CM wwVhNjl 

DDFWN GGgg 
2° une ou des abréviations du Code Q suivies des ren-

seignements correspondants : 
3° a) l'abréviation QAM (QMM) 1) ; 

b) l'heure de l'observation, lorsque cette observation 
a été effectuée plus de 10 minutes avant la trans-
mission et, si cela est nécessaire, le fuseau 
horaire utilisé; 

c) le lieu d'observation ou, s'il s'agit d'un navire, 
le mot « SHIP » suivi éventuellement du nom ou 
de l'indicatif d'appel du navire et en tout cas 
des coordonnées LLLlll du navire; 

d) un des mots ci-après indiquant le caractère 
général du temps : clair, nuageux, couvert, 
brume, brouillard, bruine, pluie, neige, averse 
de pluie, averse de neige, grêle, orage ; 

e) la visibilité horizontale exprimée en mètres-ou 
kilomètres ; 

f) la hauteur de la base des nuages au-dessus du 
sol, exprimée en mètres et précédée du mot 
« nuages » ; 

g) l'étendue de ciel (exprimée en dixièmes) cou-
verte par les nuages dont on indique la hauteur ; 

h) la direction ( par les 16 points principaux de 
la rose des vents) et la vitesse (en kilomètres par 
heure) du vent à la surface. 
Ces renseignements peuvent être complétés, soit 

par des indications plus détaillées, par exemple par 
la hauteur précise et l'aspect de la base des nuages 
bas, soit par une prévision à très courte échéance 
précédée de l'abréviation QFZ (QNZ).1) 
Exemple: QAM (QMM) ( + ) Schiphol averses de 

pluie 4 km nuages 300 6/10 S 18. 
QAM (QMM) (+) 1725 GMT SHIP 
Carimaré 404422 averses de pluie 2 km 
nuages 8/10 NW 36. 

B. La transmission des observations du vent en alti-
tude d'une station doit se faire sous la forme suivante : 

1) Les abréviations du Code Q indiquées ci-dessus appar-
tiennent aux séries de signaux réservées au code spécial de 
l'aéronautique par l'Appendice 11 du Règlement général des 
radiocommunications (revision du Caire, 1938) annexé à la 
Convention internationale des télécommunications (Madrid, 
1932). 

Les abréviations ne figurant pas entre parenthèses sont 
celles qui seront utilisées jusqu'au 31 mars 1940. Les abrévia-
tions figurant entre parenthèses entreront en vigueur à partir 
du 1er avril 1940 et remplaceront à partir de cette date les pre-
mières.' 

2) Renseignement omis quand la question contient l'indi-
catif météo du lieu de l'observation. 
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a) l'abréviation QAO (QMO) 1) ; 
b) l'heure de Vobservation ou l'heure de la carte de 

laquelle sont déduites les indications trans-
mises 2) et, si cela est nécessaire, le fuseau 
horaire utilisé ; 

c) le lieu auquel se réfèrent les indications trans-
mises, ou, s'il s'agit d'un navire, le mot « SHIP » 
suivi éventuellement du nom ou de l'indicatif 
d'appel du navire et en tout cas des coordonnées 
LLLlll du navire ou l'indication du tronçon 
de route intéressé; 

d) les indications se rapportent à une ou phisieurs 
altitudes et donnant dans l'ordre suivant pour 
chacune d'elles : 
l'altitude en mètres : 
la direction dit vent exprimée en degrés à partir 

du Nord; 
la vitesse du vent en kilomètres par heure. 

Exemple: QAO (QMO) 1) 1420 Kastrup 
1200 210 50 
1500 220 55 

Les instructions du présent appendice ne s'opposent 
■pas à ce que soient transmis des messages rédigés par 
la station météorologique, autres que ceux prévus au 
présent appendice, s'ils concernent un phénomène ou 
une évohttion du temps intéressant la sécurité ou la 
navigation de l'aéronef. 

Troisième Conférence mixte des experts 
radiotélégraphistes et météorologistes de 

l'aéronautique (C. E. E. R. A — C. E. E. M. A.). 
(Berlin, 16—17 juin 1939.) *)< 

Convoquée sur l'initiative de la C. I. N. A., la 
3e réunion mixte C. E. E. R. A.—C. E. E. M. A. a eu 
lieu à Berlin les 16 et 17 juin 1939, sous la présidence 
du Dr Habermehl, délégué allemand. Cette conférence 
a rassemblé les experts météorologistes d'Allemagne, 
Belgique, Danemark, Egypte, Espagne, France, 
Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie, Italie, Irlande, 
Lettonie, Lithuanie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
Roumanie, Suède et Yougoslavie, ainsi que les ex-
perts radiotélégraphistes d'Allemagne, Egypte, France, 
Italie, Pologne, Roumanie et Suisse. 

L'unique objet porté à l'ordre du jour était: 
1) Les abréviations du Code Q indiquées ci-dessus appar-

tiennent aux séries de signaux réservées au code spécial de 
l'aéronautique par VAppendice 11 du Règlement général des 
radiocommunications (revision du Caire, 1938) annexé à la 
Convention internationale des télécommunications (Madrid, 
1932). 

Les abréviations ne figurant pas entre parenthèses sont 
celles qui seront utilisées jusqu'au 31 mars 1940. Les abrévia-
tions figurant entre parenthèses entreront en vigueur à partir 
du leT avril 1940 et remplaceront à partir de cette date les pre-
mières. 

2) Quand les indications sont seulement déduites de la situa-
tion météorologique générale, on fait suivre l'abréviation QAO 
(QMO) du mot «ESTIME ». 

3) Pour les réunions précédentes, voir Journal des télé-
communications, 1937, p. 220 et 337. 

Doublage sur ondes courtes des émissions météoro-
logiques effectuées sur ondes moyennes. 

La conférence a pris, au sujet de cette question, 
la résolution suivante: 

Résolution, 

La conférence décide d'adopter, pour le doublage 
sur ondes courtes des émissions météorologiques effec-
tuées sur ondes moyennes, les dispositions suivantes: 

1. Les fréquences attribuées à la diffusion des 
météogrammes régionaux sur ondes courtes ont été 
réparties en cinq groupes. 

Quatre d'entre eux comprennent chacun quatre 
fréquences, choisies dans des gammes différentes, et 
le cinquième trois fréquences, choisies également dans 
des gammes différentes. 

Pour compléter le plan de fréquences visé ci-dessus, 
les services aéronautiques s'efforceront de trouver en-
core une fréquence de 8000 kc/s environ (pour le 
groupe Méditerranée), choisie dans une bande réservée 
aux services fixes ou aux services fixes et mobiles. 

2. Les émetteurs ont été répartis entre chacun de 
ces groupes, selon le plan ci-après. 

3. Pour chaque émetteur d'un groupe déterminé, 
on choisira la ou les fréquences du groupe auquel 
l'émetteur appartient et qui sont les plus appropriées 
pour le service qu'il doit effectuer. 

Les fréquences ainsi choisies seront publiées dans 
le Règlement du service international des télécommu-
nications de l'aéronautique (R. S. I. T. A.) *), dans la 
publication n° 9 de l'Organisation météorologique in-
ternationale (O. M. I.) et dans les avis aux navigateurs 
aériens. 

4. Certaines émissions sont effectuées simultané-
ment sur ondes moyennes et sur ondes courtes. 
D'autres émissions sont successives. 

5. L'émission sur onde courte pourra contenir les 
mêmes éléments que l'émission correspondante sur 
onde moyenne. 

Toutefois, cette émission sur onde courte pourra 
être aménagée de manière à comprendre un choix: 
a) des renseignements les plus intéressants pour les 

lignes aériennes et qui sont déjà compris dans 
l'émission correspondante sur onde moyenne; 

b) d'autres renseignements, en particulier des ré-
gions voisines, intéressant une ligne aérienne et 
qui ne sont pas compris dans l'émission corres-
pondante sur onde moyenne. 

Elle pourra contenir, en particulier, les prévisions 
d'atterrissage et d'autres prévisions, selon les accords 
qui pourront être conclus entre les autorités intéres-
sées à la protection des lignes. 

6. Les heures pendant lesquelles les émissions sur 
onde courte seront effectuées pourront être limitées 
à celles qui intéressent les lignes aériennes et, dans 
ce cas, seront fixées d'après l'horaire de ces lignes. 

7. Si le plan ne permet pas de résoudre certaines 
difficultés particulières, des accords pourront être 
conclus entre les pays intéressés pour transmettre, 
par les moyens existants du service des télécommuni-
cations de l'aéronautique, les renseignements météoro-
logiques relatifs à une ligne déterminée, dont la trans-
mission sur onde courte est prévue dans le plan. Ces 

1) Journal des télécommunications, 1939, p. 251. 
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accords ne devront pas avoir pour effet de porter 
atteinte à la bonne application du plan régional sur 
onde courte. . 

8. Ce plan sera appliqué pendant un an à partir 
du 1er septembre 1939. Les résultats d'application du 
plan seront communiqués au secrétariat de la 
C. E. E. M. A.—C. E. E. R. A. pour pouvoir, s'il y a 
lieu, être discutés avant le 1er septembre 1940 au 
cours d'une nouvelle réunion de la C. E. E. M. A.— 
C. E. E. R. A. 

Au cas où il ne serait pas proposé de modifications 
du plan, celui-ci sera maintenu en vigueur pour une 
nouvelle période d'un an. 

En outre, les fréquences 3965, 5680 et 6557 peu-
vent être employées par certains des émetteurs du 
plan en cas de brouillage sur les fréquences ci-contre 

et à condition qu'à un moment donné une fréquence 
ne puisse être employée que par un seul émetteur. 

Plan de fréquences. 

Groupe de 
fréquences 

Direction 
des lignes Fréquences 

1 
2 
3 
4 
5 

sans direction 
sud-est 
sud-ouest 
sud 
lignes méditer-

ranéennes 

39771) 
39531) 
39691) 
3961A) 

3957 

58303) 
56741) 
56981) 
56861). 

5692 

69753) 
65972) 
65232) 
65032) 

6550 

86003) 
85152) 
85612) 
84922) 

q Bande de fréquences du Caire. 
2) Plan intercontinental du Caire. 
3) Onde courte internationale d'après Varsovie 1934, 

placée dans le service fixe. (Voir circulaire n° 360 du 8 janvier 
1935 du service des radiocommunications du B. U.). 

Plan régional sur ondes courtes. 

00—05 05—10 10-15 15—20 20-25 25-30 30-35 35-40 40-45 45-50 50-55 55-60 

Groupe 
sans di-
rection 
princi-
pale 

Stock-
holm 

Berlin Schip-
hol h 

Christian-
sand 

Kastrup Zurich Stock-
holm 

Berlin Schip-
hol q 

Christian-
sand 

Kastrup Zurich 

sud-est Varsovie Beyrouth Belgrade Budapest Ba-
neâsa 

Lero Varsovie Beyrouth Belgrade Athènes Baneâsa Lero 

sud-ouest Francfort Croydon 
ou South-
ampton 

Casa-
blanca 

Lisbonne Le 
Bourget 

Tou-
louse 

Francfort Croydon 
ou South-
ampton 

Casa-
blanca 

Lisbonne Le 
Bourget 

Tou-
louse 

sud Mari-
gnane I 

Brindisi Lido di 
Roma 

Tunis Alger Linate Mari-
gnane I 

Brindisi Lido di 
Roma 

Tunis Alger Linate 

Méditer-
ranée 

Oran Mari-
gnane II 

Espagne Syracuse Bengasi Tripoli Oran Mari-
gnane II 

Espagne Syracuse Bengasi Tripoli 

0 Renseignements des Pays-Bas et de la Belgique. 

Réserves. 

La conférence a pris acte des réserves suivantes, 
formulées par certains experts au sujet du plan repro-
duit ci-dessus: 

M. le Dr Bell (Allemagne) a fait une réserve au 
sujet de l'émission horaire de la station de Budapest, 
qui ne figure qu'une seule fois dans le plan (de 15 
à 20), tandis que la plupart des autres stations y 
figurent deux fois et auront une émission semi-
horaire. 

De la même façon, M. le Dr Hille (Hongrie) a cons-
taté que la Hongrie n'a obtenu que 5 minutes par 
heure pour la station de Budapest, les cinq autres 
minutes de la seconde demi-heure ayant été attri-

buées à la station d'Athènes. Il a constaté encore, 
comme l'avait souligné M. le Dr Bell, que Budapest 
tient la troisième place parmi les aérodromes de 
l'Europe, quant au nombre des lignes de plus de 
500 km de distance qui y aboutissent. Il ignore si les 
aérodromes intéressés, se trouvant aux autres extré-
mités des longues lignes aboutissant à Budapest, 
seront satisfaits par une telle solution. Il suppose que 
cette solution ne leur donnera pas satisfaction, mais 
en l'absence de réclamations actuelles pour ces aéro-
dromes, il s'est déclaré prêt pour sa part à accepter le 
plan proposé, sous réserve qu'après une année d'ex-
périence, ainsi que l'avait suggéré M. le Dr Bell, 
il sera possible d'améliorer le plan d'émission au cours 
d'une prochaine conférence, si cela apparaît néces-
saire. 



267 

Deuxième Conférence de l'Union africaine 
des télécommunications. 

(Le Oap, 6—20 janvier 1939.) 

Comme la première Conférence africaine des télé-
communications qui a eu lieu à Prétoria du 16 au 
30 octobre 1935, la deuxième, qui s'est réunie au Cap 
du 6 au 20 janvier 1939, a eu pour objet la discussion 
de questions d'intérêt commun touchant les télé-
communications des pays de l'Afrique centrale et 
méridionale: 

Accord de l'Union africaine des télécommunica-
tions du 30 octobre 1935 amendé au Cap le 20 jan-

vier 1939. 

Nous avons déjà publié le texte de l'accord conclu 
à Prétoria en 1935 entre les pays suivants formant 
l'Union africaine des télécommunications: 

l'Union de l'Afrique du Sud, y compris l'Afrique 
du Sud-Ouest, 

le Basutoland, 
le Protectorat du Bechuanaland, 
les Colonies portugaises d'Angola et de Mozam-

bique, 
le Congo belge, y compris le Ruanda-Urundi, 
le Kenya, l'Uganda, et le Territoire de Tanganyika, 
le Nyasaland, 
la Rhodésie du Nord, 
la Rhodésie du Sud, 
le Swaziland. 
Nous donnons connaissance des modifications 

apportées au Cap, en renvoyant, pour les passages 
non modifiés, au texte de l'accord de Prétoria. 1) 

L'accord original dont il s'agit est rédigé en fran-
çais et en anglais. Les textes qui suivent tiennent 
compte des légères modifications de pure forme qui 
ont été apportées par notre rédaction au texte origi-
nal français. 

L'article 2, qui se rapportait aux Règlements,- est 
actuellement ainsi conçu: 

Article 2. 

Modalités d'exécution. 

§ 1. Les dispositions du présent accord sont com-
plétées par des modalités d'exécution. 

§ 2. Les modalités d'exécution relatives à certains 
objets sont annexées au présent accord. 

§ 3. Les signataires du présent accord déclarent 
accepter les modalités d'exécution comme modèles à 
adopter dans l'Union africaine aussi complètement et 
aussitôt que les circonstances le permettront dans le 
cas de chaque administration, et ils s'engagent à 
aviser le Bureau de l'Union aussitôt qu'ils seront à 
même d'adopter les modalités d'exécution respectives. 

Par suite, dans l'accord de Prétoria, il y a lieu de 
remplacer partout Règlements par Modalités d'exé-
cution. 

A l'article 4, § 1, il y a lieu de biffer « sous réserve 
de l'application du § 2 de l'article 2 ci-dessus ». 

x) Journal des télécommunications, 1936, p. 311 et ss. 

L'article 5 Adhésion des administrations aux Règle-
ments et l'artiçle 7 Approbation des Règlements ont 
été supprimés. Les 34 articles restants ont été renu-
mérotés, l'article 6 de Prétoria devenant l'actuel 
article 5, l'ancien article 8 devenant l'article 6 et 
ainsi de suite. Les références dans les articles sont à 
modifier en conséquence. 

A l'article 8 (ancien article 10), il faut lire ainsi 
le § 2: 

§ 2. Les dispositions du § 1 ci-dessus ne suppriment 
pas l'obligation pour les administrations d'exécuter 
au moins un des groupes de modalités d'exécution 
ainsi que cela est stipulé à l'article 4 du présent 
accord. 

L'article 11 (ancien^article,13) est actuellement le 
suivant : 

Article 11. 

Bureau de l'Union africaine dès télécommunications 1). 

§ 1. (1) L'Administration de l'Union de l'Afrique 
du Sud fonctionnera comme Bureau de l'Union afri-
caine des télécommunications pour les travaux et 
opérations prévus par divers autres articles de l'accord 
et des modalités d'exécution. 

(2) Le Bureau se chargera: -- . -: 
a) d'assembler, coordonner et distribuer les ren-

seignements de toute espèce qui concernent spé-
cialement le service des télécommunications de 
l'Union africaine;. 

b) de publier bisannuellement un rapport relatif aux 
voies les plus rapides pour la transmission de la 
correspondance, télégraphique d'un des pays 
contractants à un autre; 

c) de publier bisannuellement un tableau des taxes 
télégraphiques de chaque pays de l'Union afri-
caine pour tous les autres pays contractants; 

d) les administrations s'engagent à fournir au Bureau 
de l'Union africaine les renseignements néces-
saires à l'impression de ces publications. 

A l'article 12 (ancien article 14), il y a lieu de lire 
après (1) et (2) du § 3: 

(3) Le Bureau de l'Union africaine se chargera des 
travaux préparatoires des conférences, mais le secré-
tariat des conférences sera fourni par l'administration 
du pays dans lequel se tiendra la conférence. 

Le § 4 n'est pas modifié. 

En annexe à l'accord figure la liste des définitions 
des termes employés. La plupart de ces définitions 
sont identiques à celles données en annexe à la Con-
vention internationale des télécommunications de 
Madrid, 1932. Les deux définitions relatives au Ser-
vice international et au Service africain des télécommu-
nications sont celles déjà publiées dans notre Journal 
(1936, p. 314). 

Au moment de la signature de l'accord, la délé-
gation du Congo belge demanda qu'on prît acte de 
la déclaration suivante et, la conférence n'y ayant 
pas vu d'objection, cette déclaration a été annexée à 
l'accord: 

L'Union africaine des télécommunications ayant 
pour but d'assurer l'amélioration des télécommunica-

x) Note du B. U. : L'adresse du Bureau de l'Union afri-
caine des télécommunications est : Boîte postale 593, Prétoria. 
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tions entre les administrations contractantes, le refus 
par l'Administration du Kenya, de l'Uganda et du 
Territoire de Tanganyika de continuer à admettre le 
trafic international transitant par le Congo belge 
pourrait être considéré par le gouvernement du Congo 
belge comme un acte peu amical et comme étant de 
nature à l'obliger à faire ses réserves formelles à 
l'égard de l'application des arrangements déjà approu-
vés en ce qui concerne l'Administration du Kenya, 
de l'Uganda et du Territoire de Tanganyika dans le 
cas, évidemment, où cette administration persisterait 
dans son refus. 

Le nouvel accord signé le 20 janvier 1939 est entré 
en vigueur le 1er juillet 1939. 

* * 
* 

Les annexes de l'accord de l'Union africaine des 
télécommunications, janvier 1939, sont les suivantes: 

A. Modalités d'exécution pour: 
1. les relations télégraphiques, avec effet à partir 

du 1er juillet 1939; 
2. les relations de radiocommunication, avec effet 

à partir du 1er juillet 1939; 
3. le contrôle des stations d'amateur et des stations 

expérimentales privées ; 
4. les services internationaux des téléphones, avec 

effet à partir du 1er juillet 1939; 
5. les fréquences des services de radiocommunica-

tion de l'aéronautique, avec effet à partir du 
1er janvier 1940. 

B. Les résolutions spéciales de la Conférence du 
Cap. 

Les modalités d'exécution 1, 2 et 5 ont été adoptées 
par tous les pays signataires de l'accord. 

Les modalités d'exécution 4 ont été adoptées par 
tous les pays signataires de l'accord, sauf le Congo 
belge (y compris le Ruanda-Urundi), le Kenya, l'Ugan-
da, le Territoire de Tanganyika, ainsi que le Nyasa-
land. 

ANNEXE 1. 

Modalités d'exécution pour les relations télé-
graphiques. 

Le Règlement télégraphique (revision du Caire, 
1938) et le Protocole final audit Règlement annexé à 
la Convention internationale des télécommunications 
(Madrid, 1932) sont adoptés, mutatis mutandis, par les 
administrations de l'Union africaine des télécommuni-
cations, sauf les exceptions énumérées dans les para-
graphes suivants: 

1. Art. 5, § 2. -— Supprimer et remplacer par ce qui 
suit : 

§ 2. Les bureaux importants, travaillant directe-
ment l'un avec l'autre, restent ouverts aussi longtemps 
que les administrations intéressées le jugent néces-
saire, en tenant compte de l'importance de ces bureaux 
au point de vue de leur capacité de retransmission 
dans les deux services, africain et international. A 
cet égard, chaque administration a l'autorité absolue 
sur tous les bureaux qu'elle dirige. 

2. Art. 6. — Supprimer et remplacer par ce qui suit : 

Article 6. 
Bureaux ouverts au service. 

Les administrations communiqueront aux autres 
administrations de l'Union africaine des télécommuni-
cations les noms de tous les bureaux télégraphiques 
qui sont ouverts à la correspondance publique. 

3. Art. 10, § 4 (1). — Supprimer et remplacer par 
ce qui suit: 

§ 4. (1) Les télégrammes dans le code du réseau 
africain sont nommés télégrammes CDE; ils sont taxés 
aux 7l0 du tarif plein. 

4. Art. 14, § 1. — Ajouter ce qui suit: 
Télégramme « Press collect » (taxes à percevoir sur 

de destinataire) — Presse = 
= Collect = 

5. Art. 14, § 2 (2). — Supprimer les mots: 
« d'un télégramme multiple différé ». 
6. Art. 23, §§ 7, 8 et 10. — Siipprimer. 
7. Art. 26, § 1 c). — Supprimer les mots: 
« ou aux câbles assurant une transmission sous-

marine ». 
8. Art. 26, § 2. Les réserves relatives au service 

international s'appliquent également au service afri-
cain. 

9. Art. 26, § 3. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit : 

§ 3. Le tarif est établi par mot pur et simple. 
Toutefois: 

a) pour la correspondance du service africain, chaque 
administration impose une taxe minimum de deux 
francs quarante (2 fr. 40), équivalente à deux 
shillings par télégramme, ou une taxe minimum 
pour six mots, selon le montant qui est le plus 
grand; 

b) pour les télégrammes en langage convenu et les 
télégrammes de presse du régime africain une 
taxe minimum égale à celle pour les télégrammes 
à plein tarif mentionnés dans l'alinéa a) ci-dessus 
est aussi perçue. 

10. Art. 27. — Supprimer et remplacer par ce qui 
suit : 

Article 27. 
Fixation des taxes élémentaires du régime africain. 

§ 1. Dans la correspondance du régime africain, 
les taxes sont fixées conformément au tarif de taxes 
terminales et de taxes de transit, fixées par les ad-
ministrations intéressées, sous réserve des dispositions 
de l'article 26, § 3. Ces taxes terminales et de transit 
sont notifiées au Bureau de l'Union africaine des télé-
communications qui les communique aux administra-
tions adhérentes à l'Union africaine des télécommu-
nications. 

§ 2. (1) Pour le trafic échangé radioélectriquement 
entre des pays du régime africain, la taxe radio-
électrique visée à l'article 26, § 1 c), ne peut être in-
férieure au montant des taxes télégraphiques qui 
seraient dues aux administrations de transit pour 
le même trafic échangé par la voie télégraphique la 
moins coûteuse. A titre exceptionnel, les termes de 
cet alinéa ne s'appliquent pas au trafic échangé radio-
électriquement entre Mozambique et Angola. 

(2) Quand les relations ont lieu entre deux stations 
radioélectriques d'Etat, l'ensemble des taxes de transit 
est partagé entre elles par moitié. Quand une ou 
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plusieurs stations radioélectriques d'Etat intermé-
diaires, situées sur la voie télégraphique la moins 
coûteuse, interviennent, les taxes de transit sont par-
tagées de la même manière pour chaque section. 

§ 3. Quand les stations intermédiaires empruntées 
ne sont pas situées sur la voie la moins coûteuse, la 
taxe à percevoir sur l'expéditeur, laquelle ne peut 
être inférieure à la taxe perçue par la voie la moins 
coûteuse, est fixée et partagée d'accord entre les 
administrations intéressées, étant entendu que les 
taxes terminales restent celles normalement appli-
quées. 

§ 4. (1) Dans le régime africain, toutes les admi-
nistrations ont la faculté de réduire leurs taxes ter-
minales ou de transit. Toutefois, ces modifications 
doivent avoir pour but et pour effet, non point de 
créer une concurrence de taxes entre les voies exis-
tantes, mais bien d'ouvrir au public, à taxes égales, 
autant de voies que possible. 

(2) Les combinaisons de taxes doivent être réglées 
de façon que la taxe terminale de départ soit toujours 
la même, quelle que soit la voie suivie, et qu'il en 
soit de même pour la taxe terminale d'arrivée. 

(3) Les tarifs résultant de ces modifications doivent 
être notifiés au Bureau de l'Union africaine des télé-
communications en vue de leur communication aux 
administrations qui constituent le régime africain. 

§ 5. La taxe à percevoir pour les télégrammes 
échangés entre deux pays du régime africain est tou-
jours et par toutes les voies la taxe de la voie active 
normale qui, par l'application des taxes élémentaires, 
et, le cas échéant, des taxes pour les sections radio-
électriques, donne le chiffre le moins élevé, sauf les 
cas prévus aux §§ 3 et 6. 

§ 6. Toutefois, si l'expéditeur, profitant de la fa-
culté qui lui est attribuée par l'article 47, a indiqué la 
voie à . suivre, il doit payer la taxe correspondant à 
cette voie. 

11. Art. 28. — Supprimer. 
12. Art. 29, § 2 (1). — Supprimer. 
13. Art. 31. Les réserves relatives au service inter-

national s'appliquent également au service africain. 
14. Art. 32, § 1. — Supprimer et remplacer par ce 

qui suit : 
§ 1. La perception des taxes a lieu au départ sauf 

dans les cas prévus aux présentes modalités ou dans 
les cas déterminés par commun accord entre l'ad-
ministration d'origine et l'administration de desti-
nation, où la perception est faite sur le destinataire. 

15. Art. 56, § 1. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit : _ 

§ 1. L'expéditeur d'un télégramme peut affranchir 
la réponse qu'il demande à son correspondant en écri-
vant en tête de l'adresse l'indication de service taxée 
« Réponse payée ou = RP = , complétée par la men-
tion du montant payé en francs et centimes pour la 
réponse: « Réponse payée x » ou = RPx = 
(exemples: = RP 2,40 = , = RP 3,60 =, = RP 
4,20 =). Dans certaines relations, les administrations 
peuvent, d'un commun accord, signaler la mention 
du montant payé en shillings et pence (exemples: 
= RP 2/0 = , = RP 3/0 =, = RP 3/6 =). 

16. Art. 61, § 3 (4). — Supprimer et remplacer par 
ce qui suit : 

(4) La taxe pour chaque copie est calculée séparé-
ment, en tenant compte du nombre de mots qu'elle 
doit contenir. Le nombre de copies à établir est égal 
au nombre des adresses, mais le nombre de copies à 
taxer est le nombre total des adresses moins une, le 
droit de copie n'étant pas perçu pour la première 
adresse. 

17. Art. 77, § 1. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit : 

§ 1. Sont admis comme télégrammes de presse 
ceux dont le texte est constitué par des informations 
et des nouvelles politiques, commerciales, etc., des-
tinées à être publiées dans les journaux et autres 
publications périodiques ou destinées à la radiodiffu-
sion. Ces télégrammes comportent obligatoirement, 
en tête de l'adresse, l'indication de service taxée 
= Presse = ou = « Presse = — Collect = », inscrite 
par l'expéditeur, selon que les taxes sont payées au 
bureau d'origine ou sont à percevoir sur le destina-
taire. 

18. Art. 77, § 2. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit : 

§ 2. (1) Les télégrammes de presse ne sont acceptés 
au départ que sur la présentation de cartes spéciales 
que l'administration du pays où ces cartes sont utili-
sées fait établir et délivrer aux correspondants de 
journaux, de publications périodiques, d'agences 
autorisées, ou aux stations autorisées de radiodiffu-
sion. Toutefois, la présentation de cartes n'est pas 
obligatoire si l'administration du pays de départ en 
décide autrement. 

(2) A titre exceptionnel, les administrations du 
régime africain peuvent, d'un commun accord, et 
seulement dans les relations entre ces administrations 
consentantes, admettre soit des télégrammes de presse 
« Prepaid », soit des télégrammes de presse « Collect », 
sans aller aux renseignements auprès de l'administra-
tion du pays de destination et sans demander la pré-
sentation d'une preuve de l'autorité de l'expéditeur. 
L'administration du pays de destination a la charge 
de percevoir les taxes pour ces télégrammes « Press 
Collect ». 

(3) Dans les télégrammes «Press Collect», il faut 
inscrire, en tête de l'adresse, les indications de service 
taxées = Presse = et = Collect = (qui sont taxées 
pour deux mots). 

19. Art. 77, § 6. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit : 

§ 6. Les taxes terminales et de transit applicables 
aux télégrammes de presse ordinaires échangés entre 
les administrations du régime africain sont celles des 
télégrammes privés ordinaires, réduites, de 75 p. 100, 
sous réserve que le compte des mots au-dessus du 
minimim (§ 9) soit sur la base de multiples de quatre 
mots. 

20. Art. 77, § 9. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit : 

§ 9. Les administrations perçoivent la même taxe 
minimum pour les télégrammes de presse que pour 
les télégrammes ordinaires (article 26, § 3). Pour les 
mots excédant le nombre pour lequel la taxe mini-
mum est perçue, les administrations taxent les télé-
grammes de presse sur la base de multiples de quatre 
mots. 

21. Art. 82, § 2. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit: 
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§ 2. Les télégrammes météorologiques échangés 
entre les pays parties à l'Union africaine des télécom-
munications sont transmis en franchise. 

22. Art. 84. — Supprimer et remplacer par ce qui 
suit : 

CHAPITRE XXV. 

Article 84. 

Service africain des télécommunications aéro-
nautiques. 

§ 1. Le but du service africain des télécommuni-
cations aéronautiques est d'assurer la sûreté de la 
navigation aérienne et la régularité du trafic de l'air, 
et de s'en tenir aux dispositions du Règlement du ser-
vice radioélectrique international pour la navigation 
aérienne 1) publiées par la Commission internationale 
de navigation aérienne. 

§ 2. Ce service se divise en trois catégories princi-
pales : 

(1) Le service «de trafic», comprenant l'échange 
de télégrammes entre les stations qui desservent les 
aérodromes. 

(2) Le service « aéronautique » comprenant 
a) l'échange de télégrammes entre les stations aéro-

nautiques et les stations d'aéronef, 
b) l'échange de télégrammes entre les stations 

d'aéronef, 
c) l'échange de communications nécessaires pour les 

services radiogoniométriques. 
(3) Le service météorologique comprenant la trans-

mission de messages métérologiques. 
§ 3. Les télégrammes nécessaires à assurer la sûreté 

de la navigation aérienne et la régularité du trafic de 
l'air sont définis dans le Règlement du service inter-
national des télécommunications de l'aéronautique 2). 

23. Art. 85. — Supprimer et remplacer par ce qui 
suit : 

Article 85. 
§ 1. Les messages auquels il est fait allusion dans 

l'article 84, § 3, sont transmis en franchise et peuvent 
être acheminés par fil ou par sans fil. 

Note. — Certaines réserves s'appliquent à Nairobi. 
§ 2. Les messages devront être adressés par les 

autorités à bord de l'aéronef, ou par leurs agents à 
terre, ou par les personnes autorisées de l'aérodrome 
ou des services météorologiques de l'aérodrome. 

§ 3. Là procédure à suivre pour la rédaction et la 
transmission des messages devrait se conformer aux 
dispositions stipulées dans le Règlement du service 
international des télécommunications de l'aéronau-
tique, sauf que, pour le moment, les administrations 
peuvent continuer à se servir des abréviations (code 
« Q ») publiées par le ministère britannique de l'air. 

24. Art. 86. — Supprimer. 
25. Art. 87. — Ajouter le paragraphe suivant : 
§ 11. (1) Les télégrammes d'Etat échangés entre 

les pays adhérant à l'Union africaine des télécom-
munications sont transmis en franchise. 

1) Ce règlement se dénomme maintenant « Instruction 
sur le service international des télécommunications de la 
navigation aérienne » (I. S. I. T. N. A.). Voir Journal des télé-
communications, 1939, p. 202. 

2) Voir Journal des télécommunications, 1939, p. 251, sous 
Bibliographie. 

(2) La transmission gratuite de tels télégrammes 
est d'ailleurs accordée dans les limites de l'Union 
africaine des télécommunications aux personnages 
officiels d'un pays adhérant à l'Union africaine des 
télécommunications qui déposent des télégrammes 
d'Etat à un bureau relevant d'un autre pays adhérant 
à l'Union africaine des télécommunications, à condi-
tion que ces personnages demeurent en permanence 
et à titre officiel dans ce pays-ci et soient dûment 
autorisés par leur propre gouvernement à transmettre 
des télégrammes d'Etat. 

(3) Le droit de transmettre des télégrammes en 
franchise dans les limites de l'Union africaine des télé-
communications est aussi accordé aux personnages 
officiels qui sont, à titre officiel, en visite dans un 
autre pays de l'Union africaine des télécommunica-
tions si ces personnages font à l'administration inté-
ressée la demande de ce droit et qu'ils soient auto-
risés par leur propre gouvernement à émettre des 
télégrammes d'Etat. 

26. Art. 88, § 3. — S^lpprimer et remplacer par 
ce qui suit : 

§ 3. Ils sont rédigés dans la langue qui est la plus 
convenable à l'administration intéressée, de pré-
férence en anglais ou en français. Il en est de même 
des notes de service qui accompagnent la transmis-
sion des télégrammes. 

27. Art. 89, § 4 (1). — Lire ainsi la dernière phrase : 
Dans les autres cas où une réponse télégraphique 

serait demandée, cette indication (= RPx =) devra 
être employée, et la taxe à percevoir sera celle pour 
une réponse de six mots, sous réserve du minimum de 
taxe imposé par les administrations en vertu de 
l'article 26, § 3. 

28. Art. 92, § 1. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit : 

§ 1. (1) Toutes les fois que le remboursement de 
taxes est la conséquence d'une erreur du service télé-
graphique, il sera supporté par l'administration d'ori-
gine lorsque la somme à rembourser ne dépasse pas 
quatre francs quatre-vingts (4 fr. 80). 

(2) Dans tous les cas où la somme à rembourser 
dépasserait quatre francs quatre-vingts ( 4 fr. 80), le 
remboursement sera supporté par les différentes ad-
ministrations ayant participé à l'acheminement du 
télégramme, chacune d'elles abandonnant les taxes 
ou parts des taxes qui lui avaient été attribuées. 

(3) Dans le calcul des limites de quatre francs 
quatre-vingts (4 fr. 80), il n'est tenu compte que de la 
taxe par mot du télégramme primitif, à l'exclusion 
des taxes afférentes aux services spéciaux (= RPx ==, 
etc.). 

29. Art. 92, § 5. — Remplacer les mots « cinq francs 
(5 fr.) » par quatre francs quatre-vingts (4 fr. 80) ». 

30. Art. 94, § 1. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit : 

§ 1. Le franc-or, tel qu'il est défini à l'article 28 
de l'accord, sert d'unité monétaire dans l'établisse-
ment des comptes du régime africain, sauf entente 
contraire conclue par certaines administrations entre 
elles. 

31. Art. 95, § 1. — Supprimer et remplacer par ce 
qui suit : 

§ 1. (1) Les comptes sont établis d'après le nombre 
de mots transmis pendant le mois, distinction faite 
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des diverses catégories de télégrammes et compte 
tenu, 
a) le cas échéant, de certaines taxes accessoires; 
b) de la taxe minimum de perception, appliquée à 

toutes les catégories de télégrammes du régime 
africain ; 

c) de la taxe minimum de perception appliquée aux 
télégrammes du régime africain dans certaines 
relations. 

(2) Pour les télégrammes CDE, le coefficient fixé 
pour cette catégorie de télégrammes du régime africain 
est appliqué aux taxes de plein tarif préalablement 
multipliées par le nombre total des mots. 

32. Art. 100. — Supprimer. 
33. Art. 103. — Supprimer. 
34. Art. 107. — Supprimer. 
Les pays ci-après énumérés déclarent formelle-

ment que, par leur adoption de ces modalités d'exécu-
tion, leurs gouvernements n'acceptent aucune obliga-
tion relative à l'article 98 du Règlement télégraphique 
international (Le Caire, 1938) de conserver, dans les 
limites de leurs relations africaines interterritoriales, 
les originaux des télégrammes et les documents y rela-
tifs pour une période de plus de six mois à compter 
de la fin du mois pendant lequel le télégramme a été 
déposé: 

l'Union de l'Afrique du Sud; 
l'Afrique du Sud-Ouest; 
le Protectorat du Bechuanaland ; 
le Basutoland; 
la Rhodésie du Nord; 
la Rhodésie du Sud; 
le Swaziland. 

ANNEXE 2 

Modalités d'exécution pour les relations de 
radiocommunication. 

Le Règlement général des radiocommunications 
(revision du Caire, 1938) avec le Protocole final, et le 
Règlement additionnel des radiocommunications (re-
vision du Caire, 1938) annexés à la Convention inter-
nationale des télécommunications (Madrid, 1932) sont 
adoptés, mutatis mutandis, par les administrations de 
l'Union africaine des télécommunications, sauf dans 
les cas décrits dans les paragraphes suivants: 

1. Art. 8, § 1, du Règlement général des radiocom-
munications. — Supprimer et remplacer par ce qui 
suit : 

§ 1. L'échange de communications est permis entre 
a) les stations d'amateur dans les différents pays 

de l'Union africaine des télécommunications et 
b) les stations expérimentales privées -dans les diffé-

rents pays de l'Union africaine des télécommuni-
cations. 

2. Art. 8, § 2 du Règlement général des radiocom-
munications-. — Siipprimer et remplacer par ce qui 
suit : 

§ 2. Les communications doivent être faites en 
langage clair et doivent se limiter aux messages ayant 
trait aux expériences et à des remarques d'un carac-
tère personnel pour lesquelles, en raison de leur man-
que d'importance, le recours au service télégraphique 
rie saurait entrer en considération. Il est absolument 
interdit aux titulaires des stations d'amateur de trans-

mettre des communications émanant de tierces per-
sonnes. 

3. Art. 8 du Règlement général des radiocommuni-
cations. — Insérer un paragraphe nouveau à la fin 
de l'article, comme il suit : 

§ 6. Les administrations s'entendent pour adopter 
des règlements relatifs aux stations d'amateur et aux 
stations expérimentales privées conformément, autant 
que possible, à l'annexe 3. — « Modalités d'exécution 
pour le contrôle des stations d'amateur et des sta-
tions expérimentales privées. » 

4. Art. 2, § 1 du Règlement additionnel des radio-
communications. — Ajouter ce qui suit à l'alinéa c) : 

« c'est-à-dire que les taxes terminales, de transit, 
et radioélectriques en vigueur dans l'Union africaine 
des télécommunications s'appliqueront dans les cas 
où les radiotélégrammes sont originaires d'un des 
pays de l'Union africaine des télécommunications, 
ou y sont destinés, et sont acheminés sur le réseau 
interterritorial de l'Union africaine des télécommuni-
cations. 

5. Art. 2, § 1 du Règlement additionnel des radio-
communications. — Ajouter ce qui suit à l'alinéa d) : 

« calculée selon les principes du réseau de l'Union 
africaine des télécommunications dans les cas où les 
radiotélégrammes sont originaires d'un des pays de 
l'Union africaine des télécommunications, ou y sont 
destinés, et sont acheminés sur le réseau interterrito-
rial de l'Union africaine des télécommunications. » 

6. Dispositions additionnelles concernant le service 
africain des télécommunications aéronautiques. 

a) Le but du service africain des télécommunica-
tions aéronautiques est d'assurer la sûreté de la navi-
gation aérienne et la régularité du trafic de l'air, et 
de s'en tenir aux dispositions du Règlement du service 
radioélectrique international pour la navigation aérien-
ne 1) publié par la Commission internationale de 
navigation aérienne. 

b) Ce service se divise en trois catégories princi-
pales : 

(1) Le service «de trafic», comprenant l'échange 
des télégrammes entre les stations qui desservent les 
aérodromes. 

(2) Le « service aéronautique », comprenant : 
(i) l'échange de télégrammes entre les stations 

aéronautiques et les stations d'aéronef, 
(ii) l'échange de télégrammes entre les stations, 

d'aéronef, . 
(iii) l'échange de communications nécessaires pour 

les services radiogoniométriques. 
(3) Le service météorologique comprenarit la trans-

mission de messages météorologiques. 
c) Les télégrammes nécessaires à assurer la sûreté 

de la navigation aérienne et la régularité du trafic de 
l'air sont définis dans le Règlement du service inter-
national des télécommunications de l'aéronautique 2). 

d) Les messages auxquels il est fait allusion dans 
le paragraphe c) ci-dessus sont transmis en franchise 
et peuvent être acheminés par fil ou par sans fil. 

x) Ce règlement se dénomme maintenant « Instruction 
sur le service international des télécommunications de la 
navigation aérienne » (I. S. I. T. N. A.). Voir Journal des télé-
communications, 1939, p. 202. 

2) Voir Journal des télécommunications, 1939, p. 251, sous 
Bibliographie. 
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Note. — Certaines réserves s'appliquent à Nairobi, 
e) Les messages devront être adressés par les au-

torités à bord de l'aéronef, ou par leurs agents à terre, 
ou par les personnes autorisées de l'aérodrome ou des 
services météorologiques. 

f) La procédure à suivre pour la rédaction et la 
transmission des messages devrait se conformer aux 
dispositions stipulées dans le Règlement du service 
international des télécommunications de l'aéronau-
tique, l) sauf que, pour le moment, les administrations 
peuvent continuer à se servir des abréviations (code 
« Q ») publiées par le ministère britannique de l'air. 

ANNEXE 3 

Modalités d'exécution pour le contrôle des sta-
tions d'amateur et des stations expérimentales 

privées. 

Le texte de cette annexe sera publié dans un pro-
chain numéro de notre Journal. 

ANNEXE 4 

Modalités d'exécution pour les services inter-
territoriaux des téléphones. 

Article 1er. 
Entretien des circuits. 

§ 1. Epreuve journalière. — Quotidiennement, à 
une heure fixée d'un commun accord, les bureaux 
tête de ligne s'assurent, par des essais d'appel et d'au-
dition, de l'état des circuits interterritoriaux. Il est 
tenu note des dérangements. 

§ 2. Mesure périodique. — Les administrations in-
téressées établissent d'un commun accord un pro-
gramme suivant lequel doivent être effectuées, par 
les bureaux tête de ligne et par les stations de répé-
teurs, les mesures périodiques de maintenance sur les 
circuits interterritoriaux. Ces mesures doivent être 
effectuées à des heures telles qu'elles ne gênent pas 
l'écoulement du trafic téléphonique. 

§ 3. Levée des dérangements. — En cas d'inter-
ruption, chaque circuit interterritorial (ou section de 
circuit interterritorial) défectueux doit être réparé 
avec toute la célérité désirable, et, en attendant qu'il 
soit réparé, être remplacé dans la mesure du possible 
et dans le moindre délai. 

§ 4. Composition des circuits. — Les administra-
tions intéressées se renseignent mutuellement par 
l'intermédiaire du Bureau de l'Union africaine des 
télécommunications sur la composition des sections 
des circuits interterritoriaux établies dans leurs terri-
toires respectifs, et se font part de tout changement 
important dans cette composition. 

Article 2. 
Acheminement du trafic.. 

§ 1. Voies normales et auxiliaires. — Pour chaque 
relation les administrations décident, par accord 
mutuel, des voies normales dont on se servira et aussi,. 

2) Voir Journal des télécommunications, 1939, p. 251, sous 
Bibliographie. 

en cas de nécessité, des voies auxiliaires dont on se 
servirait dans tous les cas où celles-ci seraient avan-
tageuses pour la rapidité du service. 

§ 2. Utilisation des voies normales. — Les voies 
normales sont déterminées en tenant compte de la 
qualité de l'audition, du nombre des bureaux inter-
médiaires, de la longueur et du trafic des circuits à 
utiliser, en attachant, toutefois, une importance pri-
mordiale à la qualité de l'audition. 

Article 3. 
Portée de la parole. 

§ 1. Classification des bureaux. — Dans le but de 
décider si un bureau dans le territoire d'une adminis-
tration est autorisé à donner suite à des appels pour 
un bureau dans le territoire d'une autre administra-
tion, chaque administration classifie chacun des 
bureaux de son territoire qui sont autorisés à donner 
suite à des appels sur le parcours du service. Il existe 
trois classifications spécifiant la portée de la parole, 
indiquées respectivement par les lettres A, B et C. 

§ 2. Méthode de classification. — La classification 
« A » peut être allouée à tout bureau de longue distance, 
ou à tout bureau relié à un bureau de longue distance 
par un circuit dont la transmission équivalente ne 
dépasse pas 3 décibels. La classification « B » peut 
être allouée à tout bureau relié à un bureau de longue 
distance par un circuit dont la transmission équiva-

:
 lente ne dépasse pas 6 décibels. La classification « C » 

peut être allouée à tout bureau relié à un bureau de 
longue distance par un circuit dont la transmission 
équivalente ne dépasse pas 9 décibels. 

§ 3. Application. — Tout bureau auquel on a alloué 
la classification « A » est autorisé à donner suite à des 
appels pour tout bureau auquel on aura alloué la 
classification «A» ou « B ». Tout bureau auquel on 
aura alloué la classification « C » est autorisé à donner 
suite à des appels pour tout bureau auquel on aura 
alloué la classification « A ». 

§ 4. Bureatix non classifiés. — Nonobstant les 
dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, les appels sont 
autorisés entre tous bureaux accessibles sur un circuit 
ayant une transmission équivalente à 32 décibels, ou 
à un nombre plus petit, comprenant des marges con-
venables pour les pertes terminales ou de commu-
tation. 

Article 4. 
Durée du service. 

§ 1. Heures de service. — Chaque administration 
détermine les heures de vacation de ses bureaux. 

§ 2. Bureaux avoisinants. — Les administrations 
intéressées font coïncider autant que possible les 
périodes de vacation des bureaux situés de part et 
d'autre de la frontière et qui ont des relations suivies 
entre eux. 

§ 3. Les bureaux tête de ligne. — Les bureaux tête 
, de ligne doivent, autant que possible, assurer un ser-
vice permanent. 

§ 4. Prolongation du service. — Les bureaux qui 
ne sont pas ouverts en permanence sont tenus de 
prolonger le service au delà des heures réglementaires 
en faveur des conversations en cours et des communi-
cations déjà préparées. 
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Article 5. 
Listes des abonnés. 

§ 1. Compilation. — Chaque administration publie 
périodiquement une ou plusieurs listes des abonnés 
au téléphone comprenant toutes les portions de son 
territoire inclues dans le service. 

§ 2. Heiires de service. — Les heures de service à 
chaque bureau sont indiquées dans les listes. 

§ 3. Classification de la parole. — La classification 
de chaque bureau, selon la méthode de classification 
pour la portée de la parole stipulée dans l'article 3 de 
ces modalités, sera indiquée dans les listes. 

§ 4. Avis d'appel non remis. — Les bureaux dans 
lesquels ne se fait pas la remise des avis d'appel seront 
indiqués dans les listes. 

§ 5. Fourniture. — Chaque administration remet 
gratuitement aux autres administrations un nombre 
suffisant d'exemplaires de chaque publication de ses 
listes. 

§ 6. Vente. — Chaque administration peut vendre 
au public de son territoire les listes de l'autre adminis-
tration à un shilling ou son équivalent par exemplaire. 
Le produit de ces ventes est retenu par l'administra-
tion qui fait la vente. 

Article 6. 

Catégories de conversations. 

§ 1. Conversations ordinaires. — Les conversations 
ordinaires comprennent toutes les conversations qui 
ne rentrent dans aucune des catégories suivantes. 

§ 2. Conversations fortuites à heure fixe. — Une 
conversation fortuite à heure fixe est une conversa-
tion pour laquelle la demande comporte l'indication 
d'une heure d'établissement déterminée. 

§ 3. Conversations avec préavis. — Le but de ce 
service est de donner avis au poste de téléphone de 
l'abonné intéressé que le demandeur désire parler 
ou bien à une personne désignée par son nom ou de 
quelque autre manière, ou bien à un poste de télé-
phone spécifié. Le service avec préavis peut s'appli-
quer à toutes les conversations. 

§ 4. Conversations avec avis d'appel. — Le but de 
ce service est d'appeler à un poste de téléphone public 
un correspondant ou son remplaçant ayant la même 
adresse, dans le but de recevoir un appel. Les conver-
sations avec avis d'appel peuvent s'appliquer à toutes 
les conversations sauf dans la limite indiquée au 
paragraphe 4, de l'article 5. 

§ 5. Conversations de service. — Les conversations 
de service sont celles qui se rapportent exclusivement 
à l'exécution du service, et sont échangées en exemp-
tion de taxe entre les fonctionnaires autorisés des 
administrations. En cas de nécessité," cependant, 
l'emploi gratuit du téléphone est autorisé pour la 
transmission de télégrammes de service ou d'avis de 
service et pour l'échange de conversations concernant 
l'exécution du service télégraphique interterritorial, 
qui sont alors considérées comme des conversations de 
service. Les conversations de service doivent se faire, 
autant que possible, en dehors des heures les plus 
chargées. 

§ 6. Conversations urgent es-avion. — Les conver-
sations urgentes-avion sont des conversations qui, en 
cas d'atterrissage forcé, peuvent être échangées entre 
les pilotes des aéronefs ou leurs représentants, d'une 

part, et leur aéroport d'attache ou un autre aéroport 
ou encore avec une entreprise d'exploitation aéronau-
tique, d'autre part. 

Article 7. 
Demandes de communication. 

§ 1. Forme de la demande. — Dans une demande de 
communication, le poste de l'abonné demandé est 
désigné par le nom du réseau destinataire et par son 
indicatif d'appel tel qu'il figure dans la liste officielle 
des abonnés de son administration. Toutefois, les 
demandes ne comportant que le nom du demandé, 
avec les indications nécessaires pour identifier celui-
ci, sont admises. 

§ 2. Code des heures. — L'heure pour laquelle 
chaque conversation est réservée est enregistrée, et 
elle s'appelle le code de la conversation. 

§ 3. Limitations. — Le nombre des demandes de 
communications faites par le même correspondant et 
passant par le même circuit peut être limité par accord 
mutuel entre les administrations. 

Conversations fortuites à heure fixe. — Conditions 
d'acceptation. — Une requête pour une conversation 
fortuite à heure fixe n'est pas acceptée à moins que 
le délai de l'avis donné par le demandeur ne soit 
plus grand que le délai sur les circuits par lesquels 
doit passer cette conversation. L'heure fixe doit être 
pendant les heures de vacation du bureau terminal. 
L'heure fixe doit être au moins 10 minutes avant ou 
10 minutes après l'heure fixe de toute autre conver-
sation qui est acceptée au même bureau et qui doit 
passer par le même circuit. 

Article 8. 
Ecoulement du trafic. 

§ 1. Acheminement des conversations art bureau tête 
de ligne. — Les conversations, sauf les conversations 
fortuites à heure fixe, sont acheminées depuis le 
bureau d'origine jusqu'au bureau tête de ligne, à 
tour de code avec les autres conversations qui pour-
raient attendre l'emploi des circuits intéressés. 

§ 2. Enregistrement des conversations au bureau tête 
de ligne. — Les bureaux tête de ligne enregistrent 
toutes les conversations qui en proviennent ou qui 
y sont reçues. 

§ 3. Acheminement des conversations. — Les con-
versations sont acheminées entre les bureaux tête de 
ligne à la première occasion. 

§ 4. Acheminement des conversations dep^lis le bureau 
tête de ligne jusqu'au bureau terminal. — Les conver-
sations, sauf celles fortuites à heure fixe, sont ache-
minées depuis le bureau tête de ligne jusqu'au bureau 
terminal à tour de code avec les autres conversations 
qui pourraient attendre l'emploi des circuits intéressés. 

§ 5. Achèvement des conversations. — Le bureau 
tête de ligne qui reçoit un appel d'arrivée avertit le 
bureau tête de ligne dont il l'a reçu aussitôt que la 
conversation est sur le point de s'effectuer. Ce bureau 
nommé en dernier lieu établira la communication 
jusqu'au bureau d'origine dans le moindre .délai 
possible. 

§ 6. Direction des conversations fortuites à heure 
fixe. — Les conversations (sauf celles qui sont en 
même temps des conversations avec préavis ou con-
versations avec avis d'appel) sont retenues au bureau 
d'origine jusqu'à quelques minutes avant l'heure fixée. 
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Elles sont ensuite acheminées, l'indication « heure 
fixe» étant employée dans ce cas au lieu du code. 
Ces conversations sont effectuées à la première occa-
sion. 

Les conversations fortuites à heure fixe qui sont 
en même temps des conversations avec préavis ou 
des conversations avec avis d'appel sont acheminées 
à tour de code avec le reste du trafic. 

§ 7. Traitement des conversations avec préavis an 
bureau terminal. — En recevant une demande de 
communication avec préavis d'arrivée, le bureau 
terminal prend toutes les mesures raisonnables pour se 
mettre en contact avec la personne appelée. Ces efforts 
sont répétés en cas de nécessité jusqu'à ce que la per-
sonne appelée soit trouvée ou que la validité de la 
demande soit expirée. Ayant trouvé la personne 
appelée, et l'ayant avertie de la demande, le bureau 
terminal en avertit le bureau tête de ligne, et la con-
versation est achevée à la première occasion. 

§ 8. Difficulté, à atteindre la personne demandée. — 
Si la personne appelée par une demande de communi-
cation avec _ préavis d'arrivée n'a pas été trouvée 
dans un délai de quinze minutes à partir de la récep-
tion de la demande au bureau terminal, le bureau d'ori-
gine est averti de la cause du délai. Le bureau terminal 
continue à faire des démarches pour trouver la personne 
appelée, et s'il n'y a pas de résultat dans un délai 
de deux heures à partir de la réception de la de-
mande, les démarches peuvent être abandonnées. 

§ 9. Traitement des conversations avec avis d'appel 
ait bureau terminal. — En recevant une demande de 
communication avec avis d'appel d'arrivée, le bureau 
terminal remet un avis d'appel à la personne appelée. 
Quand cette personne répondra, le bureau terminal 
en avertira le bureau tête de ligne, et la conversation 
sera achevée à la première occasion. 

§ 10. Remise des avis d'appel. — La remise des 
avis d'appel s'effectue dans le rayon dans lequel les 
télégrammes sont remis en exemption de taxe. 

§11. Non remise des avis. — Dans le cas de non 
remise d'un avis d'appel le bureau d'origine en sera 
averti. 

§ 12. Validité. — Une demande de communication 
avec avis d'appel est considérée, non efficace si la 
personne appelée ne répond pas dans un délai de 
24 heures. Les dimanches et les jours de fête légaux 
ne sont pas inclus dans ce délai de validité. 

§ 13. Pas de réponse de la personne appelée. -— S'il 
n'y a pas de réponse de la part du poste de téléphone 
appelé quand il est demandé par une demande d'arri-
vée, le bureau terminal enregistre la demande et fait 
des essais répétés pour attirer l'attention du poste de 
téléphone appelé pendant une période de deux heures, 
après quoi la demande est considérée comme annulée. 

§ 14. Le demandeur ou le demandé engagé. — Si 
l'appareil d'un abonné est engagé pour une conver-
sation locale au moment où il est appelé pour une 
conversation à longue distance qui a déjà été établie, 
la conversation à longue distance est offerte à l'abonné 
intéressé dans les bureaux où il existe des facilités à 
cet égard. 

§ 15. Réception non satisfaisante. — Lorsque, au 
début d'une conversation, les bureaux tête de ligne 
intéressés remarquent que les conditions de réception 
ne seront pas satisfaisantes, la conversation est inter-
rompue pour éviter des délais dans l'établissement 

d'autres conversations. Le demandeur est averti 
quand les conditions normales sont rétablies. 

§ 16. Signaitx d'appel. — Les signaux d'appel sur 
les circuits interterritoriaux doivent recevoir une 
réponse immédiate. 

Article 9. 
Durée des conversations. 

§ 1. Limitations. — La durée d'une conversation 
n'est pas prolongée au delà de 9 minutes si d'autres 
conversations attendent l'emploi d'un des circuits 
engagés. 

§ 2. Durée taxable. — Dans le cas d'une conver-
sation ordinaire, la durée taxable commence au mo-
ment où la communication est établie entre le poste 
demandeur et le poste demandé. Dans le cas d'une 
demande de conversation avec préavis ou avis d'appel, 
la durée taxable commence au moment où la com-
munication est établie entre le poste demandeur et 
la personne demandée ou son remplaçant acceptable. 

§ 3. Délai de grâce. — En calculant la durée taxable 
de chaque conversation, un délai de grâce de 15 se-
condes sera accordé. 

§ 4. Compte tenu des interruptions. — Si, à cause 
d'un défaut dérangeant le service, ou pour une autre 
cause, une conversation n'est pas satisfaisante pen-
dant toute sa durée ou une portion de sa durée, une 
réduction convenable peut être faite à la durée taxable 
de- la conversation. Le demandeur n'a pas la faculté 
d'exiger l'application de cette disposition à moins 
qu'il ne demande au bureau d'origine, pendant la 
durée de son appel, de noter les difficultés. 

Article 10. 
..Composition des taxes. 

§ 1. Composition. — Les taxes des conversations 
se composent des taxes terminales et de toute taxe 
ou de toutes les taxes de transit. 

§ 2. Zones. — Pour la détermination des taxes 
terminales, le territoire des administrations peut être 
divisé en zones. Chaque administration fixe le nombre 
et l'étendue des zones pour ses relations avec chacune 
des autres administrations. Une taxe terminale uni-
forme est fixée pour une zone donnée. 

§ 3. Taxe de transit. — Chaque administration de 
transit fixe sa taxe de transit. Dans les mêmes con-
ditions de transit, une administration applique les 
mêmes taxes de transit. 

Article 11. 
Tarifs et taxes. 

§ 1. Unité de taxe. — L'unité de taxe est la taxe 
afférente à une conversation d'une durée de trois 
minutes, échangée pendant la période du tarif maxi-
mum des taxes. 

§ 2. Fixation de l'unité de taxe. — Le montant de 
l'unité de taxe est déterminé par les administrations 
intéressées. 

§ 3. Voies alternatives. — L'unité de taxe dans une 
relation donnée est toujours la même dans les deux 
sens, quelle que soit la voie (normale ou auxiliaire) 
utilisée pour l'établissement d'une communication 
dans.cette relation. 
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§ 4. Minimum de la durée taxable. — Le minimum 
de la durée taxable de toute conversation est de trois 
minutes. 

§ 5. Durée dépassant trois minutes. — (1) Lorsque 
la durée d'une conversation dépasse trois minutes, la 
taxation a lieu par minute pour la période excédant 
les trois premières minutes. Toute fraction de minute 
est taxée pour une minute. La taxe par minute est 
le tiers de la taxe appliquée pour trois minutes. 

Cependant, quand une conversation prend origine 
dans un poste public de téléphone, la taxe par minute 
n'est pas appliquée. 

(2) Dans certaines relations, déterminées par accord 
entre les administrations intéressées, les conversa-
tions peuvent être taxées par périodes indivisibles de 
trois minutes. 

§ 6. Tarifs différentiels. — Les administrations 
peuvent s'accorder entre elles pour fixer des tarifs 
différentiels à appliquer pendant des périodes spé-
cifiées. 

§ 7. Conversations fortuites à heure fixe. — Pour 
une conversation isolée fortuite à heure fixe, la taxe 
supplémentaire est de 25 % du tarif imposé pour une 
conversation de la durée de 3 minutes selon la taxe 
convenable. Pour les conversations fortuites à heure 
fixe, qui sont enregistrées pour s'accomplir quoti-
diennement pendant une période minimum d'une 
semaine (y inclus ou exclus les samedis et les dimanches, 
à volonté), la taxe supplémentaire est de 12% % de 
la taxe applicable pour une conversation durant trois 
minutes. 

La taxe supplémentaire est partagée entre les 
administrations dans la même proportion que la taxe 
de conversation, compte tenu de la disposition faite 
dans le paragraphe 9. 

§ 8. Conversations avec préavis et conversations avec 
avis d'appel. — La taxe supplémentaire pour toute 
conversation avec préavis ou pour toute conversation 
avec avis d'appel est fixée par l'administration in-
téressée. 

§ 9. Faculté d'arrondir les taxes. — Les taxes à 
percevoir en vertu des accords conclus entre les ad-
ministrations peuvent être arrondies en plus ou en 
moins pour satisfaire à des convenances monétaires 
ou autres du pays d'origine. 

§ 10. Amendements et augmentation des taxes. — 
Chaque administration se réserve le droit, sujet à un 
avis préalable de 30 jours, d'amender la taxe, de 
l'augmenter ou de la supprimer, pour tout service dont 
elle est responsable. 

Article 12. 
Taxes. — Avis divers. 

1. Pas de réponse du demandeiir. — S'il n'y a pas 
de réponse du poste de téléphone demandeur une fois 
que la communication est établie, le demandeur est 
taxé pour cette communication. 

2. Demandes refusées. — Si le poste de téléphone 
demandeur ou demandé refuse absolument d'accepter 
une conversation, la taxe applicable pour une conver-
sation de trois minutes doit être payée parhèdemandeur. 

3. Conversations ordinaires. — Une demande de 
communication ordinaire peut être annulée, sans per-
ception d'aucune taxe, jusqu'au moment où le de-
mandeur est appelé pour accepter la conversation. 

4. Conversations fortuites à heure fixe. — La de-
mande d'une conversation fortuite à heure fixe peut 
être annulée sans aucune taxe, pourvu que l'avis d'an-
nulation soit donné au moins 10 minutes d'avance. 

5. Taxes des conversations avec préavis ou avec 
avis d'appel. -— La taxe pour les conversations avec 
préavis ou avec avis d'appel n'est pas imposable si le 
demandeur demande l'annulation de la demande avant 
-que le bureau d'origine ait fait des démarches pour 
l'acheminer. La taxe des conversations avec préavis 
n'est pas imposable si la conversation ne s'accomplit 
pas dans un délai de deux heures à partir du mo-
ment original de la demande, par raison du manque 
de réponse du poste de téléphone demandé ou parce 
que le circuit nécessaire à la conversation est dé-
rangé. La taxe des conversations avec préavis ou 
avec avis d'appel est imposable si le demandeur an-
nule la conversation après que le bureau d'origine 
l'a acheminée. La taxe des conversations avec préavis 
est imposable si la conversation ne peut pas s'achever 
à cause des difficultés à trouver la personne demandée. 

6. Défaut de service. — Lorsqu'une demande de 
communication n'est pas suivie par la mise en com-
munication des postes demandeur et demandé, par 
défaut du service de téléphone, aucune taxe ne sera 
demandée. 

7. Parole non satisfaisante. — Aucune taxe n'est 
perçue lorsque, après l'établissement d'une communi-
cation, on constate que les conditions de réception 
ne sont pas satisfaisantes. 

Article 13. 
Etablissement des comptes. 

1. Relevés de trafic. — Chaque demande de conver-
sation traitée est inscrite dans un relevé de trafic qui 
indique le bureau d'origine, le bureau de destination, 
la catégorie de l'appel, la durée taxable en minutes, 
et la taxe due par rapport aux taxes terminales, de 
transit ou supplémentaires. La responsabilité de la 
préparation des relevés de trafic est fixée par accord 
mutuel entre les administrations intéressées. 

2. Expédition des relevés de trafic. — Le douzième 
jour de chaque mois, ou à une date antérieure, à 
moins que l'on ne se soit accordé à l'égard d'une date 
ultérieure, chaque administration qui prépare un 
relevé de trafic, expédie aux autres administrations 
intéressées- un exemplaire du relevé préparé par rap-
port au mois précédent. 

3. Compte mensuel. — Les montants des taxes 
dues mentionnés dans les relevés de trafic sont reportés 
dans un compte mensuel qui fait apparaître le solde 
dû à l'administration créditrice. La responsabilité de 
la préparation du compte mensuel est fixée par accord 
mutuel entre les administrations intéressées. 

4. Expédition du compte mensuel. — Un exemplaire 
du compte mensuel est expédié par l'administration 
qui le prépare à l'autre administration intéressée le 
20e jour de chaque mois, ou à une date antérieure. 

5. Payements des comptes. — Les comptes sont 
payés selon les accords faits entre les administrations 
intéressées. 

6. Enquêtes relatives aux comptes. — LTne adminis-
tration a le droit d'ouvrir une enquête au sujet d'un 
compte à tout moment précédant l'expiration du 
sixième mois à partir de celui auquel le compte se rap-
porte, si cette enquête à pour résultat un ajustement 
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du compte accepté par les administrations intéressées, 
l'administration qui prépare le compte fait l'ajuste-
ment dans le compte suivant. 

7. Montant total à payer. — Sous réserve d'un 
ajustement quelconque qui puisse être accepté mu-
tuellement en vertu du paragraphe 6, il faudra tenir 
compte du montant total des. taxes dues par rapport 
aux conversations inclues dans les relevés de trafic. 
On ne tiendra aucun compte des créances irrécou-
vrables. 

8. Conservation des bordereaux. — Les bordereaux 
qui ont servi à l'établissement des comptes inter-
territoriaux sont conservés pendant au moins six 
mois après le mois auquel ils se rapportent. 

Article 14. 

1. Définition des termes employés. — Les termes 
employés dans les présentes modalités d'exécution sont 
définis en annexe. 

ANNEXE. 

(Voir l'article 14.) 
Les définitions suivantes complètent celles qui 

ont été données dans l'accord: 
Bureaux tête de ligne. — Bureaux reliés directe-

ment par un circuit interterritorial. 
Circuit interterritorial. — Circuit téléphonique re-

liant le territoire de deux administrations différentes. 
Service. — Le service de téléphone à longue dis-

tance entre les territoires d'administrations diffé-
rentes. 

Voie normale. — Voie qui doit être choisie en pre-
mier lieu pour l'écoulement du trafic téléphonique 
dans une relation déterminée. 

Voie auxiliaire. — Une voie autre que la voie 
normale mais qui traverse les mêmes .pays que la voie 
normale. 

B^lreau central téléphonique. — Installation per-
mettant d'établir des communications téléphoniques. 

Circuit. — Une liaison électrique qui permet 
l'établissement de communications par téléphone dans 
les deux sens entre deux bureaux centraux de télé-
phone. 

Bureau central pour longue distance. — Bureau 
dans lequel lé réseau de longue distance peut subir 
la commutation ou l'interruption. Le réseau de 
longue distance comprend des circuits qui peuvent 
être reliés entre eux par des répéteurs de circuit 
cordon, tant à l'intérieur qu'entre des régions que 
dessert un réseau complet. 

Demande de communication. — La première re-
quête formulée par l'usager pour obtenir une com-
munication téléphonique interterritoriale. 

Conversation. — Suite donnée à une demande de 
communication lorsque la communication a été établie 
entre les postes demandeur et demandé. 

Durée taxable. — Intervalle de temps qui sert de 
base pour le calcul de la taxe d'une conversation. 

Taxe de transit. — La taxe due à une administra-
tion pour la transmission par l'intermédiaire de son 
territoire d'une conversation entre les territoires de 
deux autres administrations. 

ANNEXE 5 

Modalités d'exécution pour les fréquences des 
services de radiocommunication de l'aéronau-

tique. 
(1) Les fréquences des ondes utilisées pour les buts 

aéronautiques seront uniformes partout et se confor-
meront au Règlement international. 

(2) Dans la bande de 6500 à 6600 kc/s (46,15 à 
45,45 m), la fréquence africaine sera de 6510 kc/s 
(46,08 m). 

(3) Dans la bande de 12 770 à 12 830 kc/s (23,49 
à 23,38 m), la fréquence allouée sera de 12812 kc/s 
(23,42 m) pour tous les émetteurs qui seront appelés 
à assurer ce service dans l'Union africaine des télé-
communications. 

(4) Les allocations de fréquences seront en vigueur 
dès le 1er janvier 1940. 

(5) Réserve. — Le Congo belge cherchera à se mettre 
d'accord avec les compagnies aéronautiques qui 
opèrent dans cette région, et introduira les change-
ments ci-dessus si et aussitôt que possible. 

(6) Dans la bande de 325 à 345 kc/s (923 à 870 m), 
les stations aéronautiques maintiendront les fréquen-
ces allouées par les administrations respectives con-
formément au Règlement international. 

Résolutions spéciales de la 2e Conférence africaine 
des télécommunications. 

1. A la seconde séance plénière du jeudi, 12 janvier 
1939, il a été résolu de prendre note de l'opinion 
unanime de la conférence sur le principe qu'il ne fau-
drait pas différencier entre les tarifs des télégrammes 
ordinaires et des télégrammes CDE, mais que le 
moment n'était pas opportun de décider la question 
très difficile de l'unification du régime africain. Cepen-
dant, les délégués s'engagèrent à étudier cette question 
dans l'intervalle qui s'écoulera avant la prochaine 
conférence, et à prendre des mesures pendant ce temps 
pour préparer autant que possible leurs usagers du 
trafic CDE à une augmentation probable des taxes 
dans le but de l'unification des deux classes. 

2. A la troisième séance plénière du mercredi 18 jan-
vier 1939, au cours d'une discussion sur l'expansion 
de l'Union africaine, il fut résolu que le Bureau pré-
parerait un mémoire ou une brochure expliquant les 
buts et les visées de l'Union africaine des postes et des 
télécommunications exposant la situation actuelle, et 
décrivant ce qui a été accompli jusqu'à présent, et 
que ce document serait distribué aux autres pays de 
l'Afrique, y compris les îles de Madagascar, de Mau-
rice et de Zanzibar. Le président déclara qu'il pren-
drait les dispositions nécessaires, mais qu'aucun docu-
ment de la sorte ne serait envoyé sans l'approbation 
de tous les membres existants de l'Union. 

3. A la troisième séance plénière du mercredi 18 jan-
vier 1939, la conférence a adopté le rapport du comi-
té n° 2, qui recommandait que, dans l'Union africaine, 
toute la bande de 7000 à 7300 kc/s soit allouée exclu-
sivement aux amateurs. 

A. A la quatrième séance plénière du vendredi 20 jan-
vier 1939, il a été résolu que la prochaine Conférence 
africaine des postes et des télécommunications aura 
lieu le plus tôt possible après la prochaine Conférence 
internationale des télécommunications qui doit se tenir 
à Rome en 1942, c'est-à-dire dans le courant de l'année 
1943, toutefois pas avant le mois de mai ou de juin. 
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Les droits d'écoute dans le monde. 

La taxe de licence, imposée aux propriétaires d'ap-
pareils récepteurs à titre de «droit d'écoute», est, dans 
la plupart des pays, un facteur essentiel de l'exploita-
tion radiophonique. Car c'est elle qui soutient les sta-
tions officielles, couvre les dépenses toujours crois-
santes du service de radiodiffusion et permet son ex-
tension perpétuelle; au surplus, elle constitue pour 
l'Etat une ressource appréciable et alimente souvent 
d'autres activités nationales. 

On pourrait supposer que cette taxe, dont le but 
est partout le même, sera la même dans tous les 
Etats. Mais loin de là; les dispositions législatives 
diffèrent de pays à pays, non seulement par le mon-
tant de la taxe annuelle — variant de 50 à 380 francs 
français en cas d'usage ordinaire — mais par la forme 
et l'application. Chaque pays possède son régime par-
ticulier, allant de la taxe unique aux taxes multiples, 
échelonnées selon la valeur des appareils, les caté-
gories des abonnés ou bien la distance du récepteur 
de la station. Il y a des pays qui perçoivent le droit 
d'écoute de tout auditeur sans distinction, il y en a 
d'autres qui connaissent de nombreuses exemptions. 1) 

1. La taxe unique. 

Le régime le plus simple est celui de la taxe uni-
que « pour n'importe quel type d'appareil et quel que 
soit l'usage qu'on en fait». Une vingtaine d'Etats et 
possesssions coloniales l'ont adopté depuis de longues 
années. Parmi eux se trouvent neuf pays européens: 
l'Allemagne exigeant une taxe annuelle fort élevée de 
24 marks, payable par mois ou par trimestre; le 
Danemark, 10 couronnes pour l'année financière du 
1er avril au 31 mars (mais accordant, après le 15 dé-
cembre, une réduction de 50 % aux auditeurs nou-
veaux) ; la Ville libre de Danzig, 30 gulden, payables 
par mois ou par trimestre; la Finlande, 100 marks; 
la Grande-Bretagne, 10 shillings (taxe imposée égale-
ment aux abonnés des radiocentrales) ; l'Islande, 30 
couronnes; la Norvège, 20 couronnes (plus un droit 
de timbre de 10 % du prix de vente de l'appareil); 
le Portugal, 72 escudos, taxe variable et dont le mon-
tant est fixé chaque année par arrêt du Ministère des 
travaux publics et des communications; la Suède, 
10 couronnes; enfin, la Bohême et Moravie, 120 cou-
ronnes, payables annuellement ou mensuellement. 

Jusqu'en 1938, les auditeurs habitant le Grand-
Duché de Luxembourg n'étaient astreints au paie-
ment d'aucune taxe. La station privée « Radio-Luxem-
bourg », une des plus puissantes du monde, rappor-
tait si bien aux exploitants et au gouvernement, qu'on 
renonça au droit d'écoute. Mais aujourd'hui, comme 
chaque Etat, le Luxembourg a besoin d'argent. Une 
loi en date du 3 juin 1938 institua une taxe de licence. 
Jusqu'au 31 janvier 1939, tous les appareils récep-
teurs devaient être déclarés; désormais est appliquée 
une taxe annuelle de 36 francs. 

La taxe unique a beaucoup de partisans aussi 
parmi les pays d'outre-mer, notamment les dominions 
et colonies britanniques. A Hongkong sont perçus 
10 dollars, en Nouvelle-Zélande, 25 shillings, en Pales-
tine, à Jamaïque et en Rhodésie du Sud 10 shillings, 
au Soudan anglo-égyptien 25 piastres, et en Terre-

9 Cf.: Notre étude se base sur une liste des taxes 
nationales, établie par l'U. I. R. en date du 6 décembre 
1938, ainsi que sur les rapports et informations particulières 
des organismes de radiodiffusion. 

Neuve 2 dollars. Le Japon demande aux auditeurs 
6 yen (ou 50 sen par mois); les Indes néerlandaises, 
réduisant le droit d'écoute au fur et à mesure qu'aug-
mente le nombre des appareils, 18 florins; les Iles 
Hawaï un demi-dollar, et la Tunisie 20 francs fran-
çais. 

2. Taxes multiples. 

D'autres Etats préfèrent, pour des raisons diverses, 
des taxes multiples, distinguant notamment entre les 
appareils primitifs et des postes récepteurs d'une cer-
taine valeur, entre l'audition privée et l'audition 
publique. 

La Belgique perçoit ainsi 20 francs belges pour 
les appareils à détecteur et 78 francs pour les appa-
reils à lampes; la Pologne, outre 1 zloty comme taxe 
d'enregistrement, 12 zlotys pour les appareils à détec-
teur et 36 zlotys pour les appareils à lampes; le Canada, 
2 dollars canadiens pour les récepteurs à batterie, 
2,50 dollars pour les récepteurs à réseau électrique; 
la Thaïlande1) 0,50 baht pour les appareils à détec-
teur, 5 baht pour les appareils ayant jusqu'à 4 lampes 
et et 10 baht pour les postes avec plus de 4 lampes. 

En Grèce, 300 drachmes sont payables pour les 
appareils des particuliers, 600 drachmes pour les appa-
reils dans les bureaux et magasins, 600, 780, 1020 ou 
1200 drachmes pour les postes dans les pensions, 
hôtels, restaurants, salles de billard, théâtres, ciné-
mas, clubs, etc., suivant l'importance de ces établis-
sements. L'Irlande demande 10 shillings pour les 
appareils privés, 1 livre pour les appareils servant à 
des auditions publiques non payantes et 5 livres pour 
les récepteurs utilisés pour des auditions payantes; 
la Suisse, outre une taxe d'inscription de 3 francs 
suisses, un droit de 15 francs pour les appareils privés, 
de 24 francs pour les postes installés dans les établis-
sements publics ne comportant qu'un seul haut-par-
leur (une taxe additionnelle de 12 francs est perçue 
pour chaque haut-parleur supplémentaire, et un droit 
de 15 francs pour un récepteur transportable). La 
taxe aux Indes britanniques s'élève à 10 roupies pour 
les appareils privés et à 25 roupies pour les appareils 
dans les lieux publics; au Kenya, elle est de 30 shil-
lings pour les récepteurs privés, de 75 shillings pour les 
radio-clubs et les appareils de démonstration utilisés 
dans le commerce, de 100 shillings pour les cafés, res-
taurants, hôtels et clubs, et de 1200 shillings ou 100 
shillings par mois pour les postes installés dans les 
lieux publics, dont l'entrée est soumise à un paiement. 

Plusieurs Etats combinent les deux distinctions. 
La Bulgarie exige, en cas d'usage privé, outre 158 
levas comme taxe d'inscription, 60 levas pour les ap-
pareils à détecteur, 250 levas pour les récepteurs à 
trois lampes et 350 levas pour les récepteurs ayant 
plus de trois lampes; en cas d'usage public, outre 
une taxe d'inscription de 558 levas, un droit de 500 
levas pour les récepteurs de 1 à 3 lampes, et de 600 
levas pour les appareils ayant plus de 3 lampes (si 
ces taxes sont payées par trimestre, elles augmen-
tent respectivement à 80, 300, 400, 600 et 800 levas). 
En Espagne, les particuliers paient 2,50 pesetas pour 
des appareils à détecteur, 12 pesetas pour des récep-
teurs à lampes, et les établissements publics ordi-
naires 50 pesetas, les établissements d'une certaine 
importance 100 pesetas. La taxe en Estonie est de 
9 couronnes pour les appareils à détecteur et les récep-

x) Dénomination remplaçant celle de Siam. 
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teurs à batterie des particuliers, ainsi que pour les 
postes destinés à l'audition publique et gratuite dans 
des clubs et sociétés; elle monte à 12 couronnes pour 
les récepteurs de 1 à 2 lampes, à 15 couronnes poul-
ies récepteurs avec plus de 2 lampes, et à 40 cou-
ronnes pour les postes utilisés dans les lieux publics 
(cafés, restaurants, etc.). La France maintient encore 
des taxes très basses, 15 francs pour les postes à 
détecteur, 50 francs pour les appareils à lampes des 
particuliers, 100 francs pour les appareils installés 
dans les salles d'audition gratuite et 200 francs en cas 
d'audition payante. Il est cependant question d'éle-
ver le montant de la taxe générale à 75 francs. Les 
dispositions en Algérie et au Maroc sont les mêmes 
que pour la métropole. 

3. Régimes spéciaux. 

Dans certains pays, il y a des régimes spéciaux de 
taxes, répondant souvent aux conditions particulières 
de ces régions. 

Plusieurs organismes tiennent compte de la situa-
tion différente dans les villes et dans les districts 
ruraux, et d'autres des difficultés de réception dans 
les localités éloignées des stations émettrices. 

La taxe en Hongrie, de 28,80 pengôs pour l'usage 
ordinaire, est échelonnée pour les appareils installés 
dans les établissements publics; à Budapest, elle est 
de 180 pengôs (ou 15 par mois) pour les auditions 
non payantes et de 576 pengôs (ou 48 par mois) pour 
les auditions payantes; en province, elle se réduit 
respectivement à 57,60 (4,80 par mois) et à 288 pengôs 
(24 par mois). Même distinction en Malaisie, où 12 
S. S. dollars, sont demandés à Singapour, et 5 dollars 
dans le reste du pays. La Fédération australienne 
connaît deux catégories de taxes suivant la récep-
tion: pour les appareils dans un rayon approximatif 
de 250 milles des stations nationales, on perçoit 
21 shillings, mais en dehors de cette zone, 15 shillings 
seulement. L'Union de l'Afrique du Sud a établi trois 
zones suivant les domiciles des auditeurs: A. moins 
de 100 milles du plus proche émetteur; B. entre 100 
et 250 milles; C. au delà de 250 milles. Mais on n'y 
applique pas moins de cinq tarifs différents, selon les 
propriétaires des appareils récepteurs: I. familles, 
firmes, démonstrations, fabriques, etc. £1.15.0 (zone 
A), £1.5.0. (zone B) et £1.0.0 (zone C) ; II. haut-
parleurs connectés à l'appareil principal £0.17.6, 
£0.17.0 et £0.16.6; III. pensions, hôtels privés, etc. 
£3.5.0, £2.5.0 et £1.15.0; IV. cafés, restaurants, 
salons de coiffure £4.5.0, £3.5.0 et £2.15.0; V. hôtels, 
clubs, etc. £5.5.0, £4.5.0 et £3.15.0. 

Dans l'Union des Républiques soviétistes socialis-
tes, le régime financier reflète le système particulier 
dans ce pays, où la réception par fil, pratiquée par 
la grande majorité des auditeurs, a une importance 
capitale: 3 roubles sont exigés pour les appareils à 
détecteur, 24 roubles pour les appareils à lampes 
destinés à l'usage privé et 36,50 roubles pour les 
récepteurs à lampes utilisés dans un lieu public (clubs, 
parcs de culture et de repos, stations, gares, hôpi-
taux, écoles, restaurants, cafés, etc.) ; les abonnés 
aux radiocentrales sont astreints à des taxes beau-
coup plus élevées, 36 roubles pour l'usage privé et 
108 roubles payables, mensuellement, pour les haut-
parleurs placés dans un lieu public. (Il y a, bien 
entendu, tout un système de taxes pour les proprié-

taires de radiocentrales, échelonnées selon l'énergie 
de l'installation et son usage.) 

De même, le service de télédiffusion en Sierra 
Leone impose aux abonnés des taxes officielles an-
nuelles, £2.12.0 pour haut-parleurs dans une résidence 
privée, £5.4.0 pour haut-parleurs munis d'une prise 
installée dans les établissements publics, avec une 
taxe additionnelle de 5 shillings pour chaque prise 
supplémentaire. 

En Lettonie, les taxes de licence comprennent la 
distribution gratuite d'un programme hebdomadaire 
illustré; elles s'élèvent à 20 lats (ou 2 lats par mois) 
pour les familles, firmes, établissements de commerce-, 
ateliers, fabriques, organismes de culture et coopéra-
tives, à 40 lats (ou 4 lats par mois) pour les cinémas, 
cafés, hôtels et restaurants; 10 lats sont comptés pour 
haut-parleurs ou casques connectés à l'installation de 
réception d'un autre abonné ou d'une ràdiocentrale 
(7 lats sans le service du programme). La Lithuanie 
perçoit ses taxes trimestriellement, avec une réduc-
tion de 50 % pour la période juillet-septembre. Les 
droits par trimestre sont de 2 litas pour les postes à 
détecteur ou à batterie d'une lampe, de 4 litas pour les 
postes à batterie de 2 à 3 lampes, de 6 litas pour les 
appareils à batterie de plus de 3 lampes, et de 9 litas 
pour les appareils branchés sur le réseau à Kaunas 
(de 8 litas dans les autres localités). En Yougoslavie, 
on groupe les appareils d'une tout autre façon: 300 
dinars, payables mensuellement, sont demandés pour 
un récepteur fixe à domicile, 800 dinars pour un ap-
pareil mobile et 1500 dinars pour un appareil au ser-
vice d'une agence professionnelle (journaux, maisons 
commerciales, etc.). 

L'Egypte et Haïti ont des modes particuliers de 
taxer les appareils. Dans le premier pays, on demande 
80 piastres pour un appareil à détecteur, et la même 
somme majorée de 5 piastres pour chaque lampe pour 
les autres récepteurs; dans le second, 1 gourde par 
lampe de chaque récepteur privé et 1,50 gourde par 
lampe de chaque récepteur installé dans un lieu 
public. 

L'Italie connaît toute une série de taxes spéciales; 
aussi simple que soit la taxe pour les appareils privés 
— de 81 lires, si le montant total est versé au mois 
de janvier, ou de 85 lires s'il est payé en deux acomptes 
— aussi variées sont les taxes pour des appareils 
installés dans les lieux publics: 200 lires pour les 
établissements thermaux et hydrothérapiques, 100 
lires pour les établissements balnéaires maritimes de 
50 à 100 cabines, 150 lires pour ceux de 101 à 200 
cabines, 300 lires pour ceux de 201 à 300 cabines, et 
500 lires s'ils comptent plus de 300 cabines. Pour les 
associations, cercles et clubs, on perçoit 80 lires dans 
les localités de 5001 à 20 000 habitants, 150 lires dans 
celles ayant 20 001 à 100 000 habitants et 300 lires 
dans les villes avec plus de 100 000 habitants. Au 
surplus, la taxe pour les appareils installés dans les 
autres locaux publics (hôtels, pensions, etc.) est fixée 
dans chaque cas particulier par accord avec la société 
concessionnaire. 

De même, la Turquie a plusieurs taxes différen-
tes: 2 livres turques pour les appareils "à détecteur, 
mais sans haut-parleur; 5 £t. pour les appareils 
privés à lampes, installés dans les appartements, 
dans les localités dont la population ne dépasse pas 
10 000 habitants et 10 £t. pour les villes plus 
peuplées; 10 £t. également pour les appareils ré-
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cepteurs dans les salles ouvertes au public, des cafés, 
confiseries, restaurants, brasseries, salles de lecture, 
cercles, cinémas, théâtres, salles de danse, bars et 
hôtels, à condition que la localité ait moins de 10 000 
habitants, jusqu'à 20 £t. dans les localités de 10 000 
à 100 000 habitants, jusqu'à 30 £t. dans les villes de 
100 000 à 250 000 habitants, et jusqu'à 50 £t. dans 
les villes de plus de 250 000 habitants. Des disposi-
tions spéciales sont valables pour les clubs, les ban-
ques, les commerces s'occupant de la vente des appa-
reils de t. s. f., qui paient 10 £t. dans les villes ayant 
moins de 10 000 habitants, 20, 30 et 50 £t. dans les 
villes plus peuplées. Lorsque plusieurs haut-parleurs 
sont branchés sur un même appareil récepteur, une 
taxe additionnelle de 25 % est exigée pour chaque 
haut-parleur supplémentaire. De plus, une taxe de 
10 £t. est perçue pour tous les appareils récepteurs 
qui n'ont pas été mentionnés dans une des autres 
catégories. 

L'imposition la plus complexe se trouve en Rou-
manie. D'abord, il y a des taxes d'inscription annuelles, 
soit de 50 lei pour les appareils à détecteur et de 200 lei 
pour les appareils à lampes, réduites à 20 respective-
ment à 50 lei pour les paysans, mais augmentées à 
300 lei pour des appareils publics et à 500 lei pour 
les maisons de représentation de l'industrie de t. s. f. 
La taxe de licence imposée aux particuliers ainsi 
qu'aux écoles, hôpitaux, cliniques d'Etat, cercles cul-
turels, mairies, casernes, salles de réunion, prisons, est 
de 300 lei pour les appareils à détecteur dans les com-
munes et villes, mais de 120 lei seulement pour les 
paysans; pour les postes à lampes, elle est respective-
ment de 600 et de 300 lei. Les droits des appareils 
installés dans les locaux publics sont échelonnés non 
seulement selon des établissements, mais aussi selon 
leur emplacement : les casinos, clubs, cinémas, théâtres, 
salles de spectacles, hôtels, restaurants, cliniques par-
ticulières, paient, pour leur poste à lampes, 1200 lei 
dans les communes rurales, 1800 lei dans les com-
munes urbaines et 3000 lei dans les municipalités; 
les brasseries, cafés, crémeries doivent verser 900, 1200 
ou 1800 lei, de même les magasins d'appareils de radio ; 
par contre, les magasins du matériel de t. s. f. et les 
ateliers pour la construction et la réparation des 
postes récepteurs ne paient que 600, 900 ou 1200 lei. 
Une taxe très forte, de 3600 lei, frappe les maisons 
de représentation d'appareils et de matériel de radio 
ayant des commis-voyageurs. Aux abonnés de radio-
centrales, on demande 1200 lei, et pour les prises 
supplémentaires employées dans les trains, block-
haus, sanatoria, hôpitaux, hôtels, internats et pen-
sions encore 300 lei. 

4. Réductions de taxes. 

Nombre de pays accordent, dans l'intérêt d'une 
large diffusion des émissions éducatives, des réduc-
tions considérables aux écoles ou autres institutions 
d'enseignement, et dans un dessein humanitaire aux 
établissements hospitaliers et d'assistance gratuite. 
A part cela, certains gouvernements consentent des 
réductions à d'autres catégories d'auditeurs ou d'ins-
titutions. La Bulgarie, par exemple, aux salles de 
lecture et aux corps militaires, la Ville libre de Danzig 
aux chômeurs (de 50 %), l'Italie à certaines oeuvres 
nationales, aux sièges du Parti national fasciste, aux 
associations nationales des combattants, des mutilés 
et invalides de guerre et à toutes les organisations 
syndicales reconnues juridiquement. En Pologne, 

1 zloty seulement est perçu annuellement sur les 
fonctionnaires et employés des p. t. t. et de la société 
radiophonique « Polskie Radjo », à condition que leurs 
salaires ne dépassent pas 350 zlotys par mois. La 
Turquie admet une diminution de la taxe pour les 
récepteurs installés dans les administrations d'Etat, les 
« maisons du peuple », les sociétés sportives, les clubs 
ou cercles d'officiers. Afin d'obtenir un paiement ra-
pide des taxes, une réduction de 20 °/0 est accordée 
aux Indes britanniques en cas de renouvellement 
immédiat de la licence. 

Mentionnons, enfin, que les autorités allemandes 
ont consenti aux Autrichiens et aux Sudètes une cer-
taine diminution de la taxe: au lieu de 24 marks, ne 
sont perçus dans l'ancien territoire autrichien que 18 
marks (ou 1,50 mark par mois) et seulement 14,40 
marks (ou 1,20 mark par mois) dans la région sudète. 

5. Exemptions de taxes. 

Sous certaines conditions, sont accordées des 
exemptions de taxes. Ce sont surtout les aveugles ou 
du moins les aveugles indigents qui bénéficient pres-
que partout d'un régime de faveur (plus de 50 000 
en Grande-Bretagne) ; puis, mais plus rarement, les 
invalides de guerre, les personnes atteintes de mala-
dies incurables, les chômeurs ou autres citoyens néces-
siteux. Mais il y a des pays qui admettent d'autres 
raisons d'exemption; ainsi l'Allemagne, où le nombre 
des licences gratuites dépasse déjà 800 000, accorde 
l'exonération aux postes récepteurs utilisés dans le 
mouvement de la « Jeunesse hitlérienne », aux citoyens 
qui « peuvent prouver avoir particulièrement bien 
servi les intérêts allemands ou le mouvement national-
socialiste », aux récepteurs utilisés dans l'intérêt pu-
blic ou installés aux services de la Reichspost et du 
ministère de l'éducation et de la propagande. L'Alle-
magne, la Belgique, la Grèce, la Lithuanie et le Por-
tugal accordent la gratuité de licence aux membres 
du corps diplomatique (les trois derniers sous ré-
serve de réciprocité); le Danemark, la Hongrie 
et le Soudan anglo-égyptien étendent cette disposi-
tion à toutes les personnalités officielles, l-'U. R. S. S. 
aux personnalités qui, d'après le genre de leur tra-
vail, doivent écouter les émissions, la taxe étant payée 
alors par l'établissement auquel elles sont attachées. 
Le Portugal offre des licences au président, aux 
ministres et sous-secrétaires d'Etat, la Yougoslavie 
au roi et aux ministres. La Lithuanie consent l'exemp-
tion aux employés des p. t. t., la Roumanie aux em-
ployés de sa société de radiodiffusion, l'organisme offi-
ciel « Ail India Radio » (Indes Britanniques) à ceux 
de ses fonctionnaires détenant un récepteur pour un 
usage officiel. Au Portugal et en Bohême et Moravie 
les administrations des p. t. t. sont exonérées de taxes 
et en France, Grèce, Norvège, Bohême et Moravie, 
Alger et Maroc, l'ensemble des services publics de 
l'Etat, des départements et des communes. En Grèce 
et en Italie, une licence gratuite est délivrée aux 
casernes et foyers militaires, de même en Estonie et 
en Bohême et Moravie, où sont exonérés également 
les récepteurs utilisés par la police; l'Espagne accorde 
l'exemption aux postes récepteurs dans les péniten-
ciers, aux établissements culturels ou de bienfaisance. 
Douze pays et protectorats, la Belgique, la Ville libre 
de Danzig, la France, la Grèce, la Lithuanie, le Por-
tugal, la Suisse, la Bohême et Moravie, l'Union de 
l'Afrique du Sud, le Maroc, l'Algérie et Sierra Leone, 
ont exonéré les établissements hospitaliers, l'Italie les 
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hôpitaux militaires, la Lettonie les asiles pour infirmes 
et les colonies d'enfants. Plus répandue encore est 
l'exemption des taxes pour les établissements d'en-
seignement public, consentie par la Belgique, l'Espa-
gne, les trois Etats baltes, la France, l'Italie, la Nor-
vège, le Portugal, la Bohême et Moravie, le Canada, 
l'Union de l'Afrique du Sud, l'Algérie, le Maroc et 
Sierra Leone; les observatoires météorologiques sont 
priviligiés au Portugal, les institutions scientifiques et 
les personnes travaillant à des recherches scientifi-
ques, en Pologne. Mentionnons encore quelques dis-
positions particulières: l'exemption des agences de 
presse et journaux dans l'U. R. S. S., des sans-filistes 
amateurs, réalisant un travail sérieux expérimental, 
dans ce même pays; enfin, des postes à l'essai dans 
les laboratoires ou détenus par les commerçants radio, 
en France, Maroc et Algérie. 

Une dizaine de pays, cependant, n'admettent 
aucune exemption: Turquie, Egypte, Gambie, Rho-
désia du Sud et du Nord, Haïti, Indes néerlandaises, 
Siam, Malaisie, Syrie et Liban. 

6. Taxes pour appareils sur des véhicules. 

En général, la taxe de licence ordinaire est appli-
quée également pour les appareils installés sur des 
véhicules. Dans certains pays existent, cependant, des 
dispositions spéciales. Ainsi l'Allemagne perçoit une 
taxe supplémentaire de 50 pfennigs par mois pour 
chaque récepteur dans une automobile et utilisé en 
plus de l'appareil domestique. La Grèce demande 600 
drachmes par an pour les appareils installés dans les 
autos, navires, chemins de fer, etc.; la Turquie, 10 £t. 
pour les récepteurs sur des véhicules (sur terre ou sur 
mer), mais 30 £t. pour les postes se trouvant dans 
les salles communes ou sur le pont des bateaux ser-
vant au transport des passagers; la Yougoslavie, 
1200 dinars (c'est-à-dire une taxe quatre fois plus 
haute que la licence ordinaire) pour tout appareil 
installé sur un véhicule (train, bateau, automobile). 
En revanche, dans l'Union de l'Afrique du Sud, «le 
possesseur d'une licence ordinaire a droit à une licence 
gratuite pour un récepteur dans une automobile ». 

Il y a en outre, dans presque chaque pays, des 
dispositions législatives concernant les appareils ins-
tallés dans les voitures étrangères de passage. x) 
L'Allemagne, le Danemark, la Finlande, la Grande-
Bretagne, la Pologne et la Suède exigent le paiement 
de la taxe ordinaire et même, si celle-ci est versée 
annuellement, la taxe intégrale. D'autres pays ad-
mettent des réductions ou l'acquittement d'une taxe 
partielle, ainsi la Hongrie (demi-taxe de 1,20 pengô 
par mois), l'Italie (16 lires pour trois mois), la Lettonie 
(1 lat par mois, dans la période de mai à août) et la 
Bohême et Moravie (30 couronnes pour trois mois). 
En vue de favoriser le tourisme, certains Etats géné-
reux accordent aux voyageurs étrangers de passage, 
pour un temps limité, la permission d'écoute libre ou 
une «licence provisoire» gratuite; c'est le cas en Bul-
garie (10 jours), en Lithuanie (14 jours), en Turquie 
(un mois), en Norvège (2 mois à condition que les 
visiteurs soient autorisés, par l'administration de leur 
pays d'origine, à utiliser l'appareil de réception), en 
Suisse (trois mois), au Portugal, au Maroc et en Pa-
lestine (pour une durée non fixée). 

q Cf.: Document de TU. I. R. sur l'introduction tem-
poraire de postes récepteurs à l'étranger, Genève, 8 février 
1938. 

7. Poursuite des auditeurs clandestins. 

La taxe de licence, aussi nécessaire qu'elle soit 
pour l'Etat et l'organisme de radiodiffusion, n'est 
guère populaire dans les milieux des auditeurs. Ce 
n'est point un secret que des centaines de milliers, 
des millions même échappent pendant de longues 
années à la législation en question. C'est pourquoi 
les gouvernements organisent un peu partout la re-
cherche des auditeurs clandestins, qu'ils poursuivent 
avec plus ou moins de rigueur devant les tribunaux. 
A titre d'amende, le Danemark par exemple perçoit 
une taxe quadruple (40 couronnes), la France une 
taxe quintuple (250 francs) ; dans plusieurs dominions 
britanniques, l'auditeur coupable est condamné au 
paiement de sommes assez fortes; l'Allemagne con-
naît même la peine de prison en cas d'utilisation non 
autorisée des récepteurs. En Pologne — détail cu-
rieux —, l'amende perçue sur les écouteurs clandes-
tins est un apport bienvenu pour l'organisme radio-
phonique. 

8. Pays sans taxes de licence. 

Le nombre des Etats, où les auditeurs ne sont 
astreints au paiement d'aucune taxe de licence, de-
vient de plus en plus limité. Toutefois, il en reste 
encore, surtout dans les régions d'outre-mer. Ce sont 
avant tout les Etats-Unis d'Amérique, la plupart des 
pays de l'Amérique centrale et l'ensemble des Etats 
de l'Amérique du Sud. S'y ajoutent, dans les autres 
continents, la Chine et l'Iran, la Nouvelle-Calédonie 
et la Nouvelle-Guinée, l'Afrique occidentale française, 
Angola, le Cameroun, la Côte d'Or, la Réunion, la 
Côte française de Somalie, Tanganyika, Uganda et 
Zanzibar. En Europe, il n'y a plus qu'un seul Etat 
sans taxe, les Pays-Bas, dont les organismes radio-
phoniques vivent, exemple unique, des cotisations et 
contributions volontaires des auditeurs, et de la vente 
des journaux de programmes; mais là aussi, un projet 
de loi sera déposé sous peu à la Chambre, visant 
l'institution d'une taxe de licence. 

Dv Arno Huth. 

Equivalents du franc-or pour la monnaie de 
quelques pays cités dans l'article ci-dessus. 

Afrique du Sud (Union del') 9,6 pence. 
Allemagne 0,82 reichsmark. 
Australie (Fédération) . . 9,6 pence. 
Belgique 7 francs belges. 
Bulgarie 30 levas. 
Colonies françaises . . . * 9,8 francs français. 
Danemark . Equivalent suspendu jusqu'à 

nouvel avis. 
Danzig (Ville libre de) . . 1,75 gulden. 
Egypte 48,22 millièmes. 
Espagne 2,39 pesetas. 
Estonie 1 kron 20 sent. 
Finlande 12 marks finnois. 
France 9,8 francs français. 
Grande-Bretagne .... 9,6 pence. 
Grèce 36 drachmes. 
Hongrie 1 pengoe 40 fillers. 
Indes britanniques . . . 0,72 roupie. 
Indes néerlandaises . . . 0,50 florin. 
Irlande 9,6 pence. 
Islande 1,60 couronne islandaise. 
Italie 6,25 lires. 
Japon 0,40 yen. 
Lettonie 1,65 lats. 
Lithuanie 2 litas. 
Luxembourg . 7,75 francs luxembourgeois. 
Maroc (à l'exclusion de la zone 

espagnole) 9,8 francs français 
Norvège 1,10 krone. 
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Nouvelle-Zélande ... 9,6 pence. 
Pologne 1 zloty 80 groches. 
Portugal 7 escudos 70 centavos. 
Rhodesia du Sud ..... Même équivalent que la 

Grande-Bretagne. 
Roumanie 45 lei 
Suède 1 couronne suédoise. 
Suisse 1,42857 francs suisse. 
Thailande 45 satangs. 
Turquie 41 grouchs. 
Union des Républiques So-

viétistes Socialistes . . 1 rouble 64 copecks. 
Yougoslavie 15 dinars. 

Echanges de communications entre stations 
d'amateur et entre stations expérimentales 

privées. 

Nous avons publié aux pages 36, 156 et 178 du 
Journal des télécommunications de 1939 les renseigne-
ments qui nous ont été communiqués au sujet des échan-
ges entre stations d'amateur et entre stations expéri-
mentales privées. 

On trouvera ci-après ces renseignements mis à jour 
à la date de la publication du présent numéro. 

Ont répondu à notre questionnaire les pays sui-
vants: Afrique du Sud (Union de 1'); Allemagne; Ar-
gentine (République); Belgique; Bornéo britannique 
du Nord; Brésil; Cameroun (Territoires sous mandat 
français); Canada; Congo belge; Côte de l'Or; Dane-
mark; Danzig (Ville libre de); Egypte; Egée (Iles 
italiennes de 1'); Espagne (y compris les Canaries et 
les bureaux des possessions espagnoles de la côte 
septentrionale de l'Afrique); Estonie; Etablissements 
français de l'Océanie; Falkland (Iles); Fidji (Iles); 
Finlande; France; Géorgie méridionale; Grande-Bre-
tagne; Grèce; Guyane britannique; Hongkong; Hon-
grie; Indes néerlandaises; Indochine française; Iran; 
Iraq; Islande; Italie; Japon, y compris Chosen, Tai-
wan, Karafuto, le Territoire à bail du Kwantung et 
les Iles des Mers du Sud sous mandat japonais; Let-
tonie; Libanaise (République); Macau; Madagascar; 
Malaya; Maroc (à l'exclusion de la Zone espagnole); 
Martinique; Maurice (Ile); Mexique; Mozambique; 
Norvège; Nouvelle-Zélande; Palestine; Pays-Bas; 
Pologne; Portugal; Sénégal; Somalie britannique; 
Soudan anglo-égyptien ; Suède; Suisse; Syrie (Etat 
de); Tchéco-Slovaquie x) ; Thailande2); Togo; Tonga; 
Tunisie; Turquie; Zanzibar; Zone espagnole du pro-
tectorat du Maroc. 

A. Les pays suivants ont interdit les échanges 
entre stations d'amateur de leur pays et les stations 
d'amateur d'autres pays: 

Argentine (République) ; Cameroun (Territoires sous 
mandat français); Egée (Iles italiennes de 1'); Es-
pagne (y compris les Canaries et les bureaux des pos-
sessions espagnoles de la côte septentrionale de 
l'Afrique); Iran; Iraq; Italie; Libanaise (République); 
Syrie (Etat de); Tchéco-Slovaquie 1) ; Thailande2); 
Turquie; Zone espagnole du protectorat du Maroc. 

h La réponse de cette administration date du 1er août 
1938. 

2) Dénomination remplaçant celle de Siam. 

Cas spéciaux : La Belgique ne fait pas d'opposition. 
Ne sont toutefois permises que les communications 
relatives à des essais ou à des réglages d'appareils, 
à l'exclusion absolue de tout autre genre de message. 

Indochine française: L'échange avec les stations 
d'amateur d'autres pays est autorisé aux conditions 
suivantes : 

1° Les stations d'amateur établies en Indochine 
française doivent être régulièrement autorisées 
par le gouverneur général; 

2° Seules les émissions en langage clair faites en 
langue française ou dans une des langues indo-
chinoises sont autorisées. 

Japon (y compris Chosen, etc.) : Pas d'opposition, 
mais les communications sont limitées aux messages 
ayant trait aux expériences radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques. 

Somalie britannique. Ce service n'existe pas. 
B. Les administrations suivantes ont interdit les 

échanges entre stations expérimentales privées de leur 
pays et les stations expérimentales privées d'autres 
pays : 

Argentine (République); Cameroun (Territoires 
sous mandat français); Egée (Iles italiennes de 1') ; 
Espagne (y compris les Canaries et les bureaux des 
possessions espagnoles de la côte septentrionale de 
l'Afrique); Finlande; Iran; Iraq; Italie; Lettonie; Li-
banaise (République) ; Maurice (Ile) ; Syrie (Etat 
de); Tchéco-Slovaquie1) ; Thailande2); Turquie; Zone 
espagnole du protectorat du Maroc. 

Cas spéciaux : Belgique. Pas d'opposition. Ne sont 
néanmoins admises que les communications qui se 
limitent rigoureusement aux besoins des essais et 
recherches qui sont le but de ces installations. 

Canada: L'échange est interdit sauf lorsque les 
licences comportent une autorisation spéciale. 

Indochine française: Comme pour les stations 
d'amateur. 

Japon: Comme pour les stations d'amateur. 
Palestine: Echanges interdits sous quelques ré-

serves. 
Somalie britannique: Ce service n'existe pas. 

Législation. 

Réglementation concernant le service radio-
électrique dans les ports, les eaux terri-

toriales et les aérodromes.3) 

MEXIQUE. 
Loi sur les voies générales de communication. 

Art. 520. — Les embarcations ou aéronefs qui, con-
formément à la présente loi, doivent obligatoirement 

3) Voir aussi Journal des télécommunications, 1938, p. 263, 
293, 326 et 1939, p. 64, 158. 
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être munis d'une installation radioélectrique, ne pour-
ront pas démarrer si cette installation fait défaut ou 
si le fonctionnement de l'installation à bord est jugé 
défectueux par un inspecteur du secrétariat des com-
munications, ou si les opérateurs nécessaires ne se 
trouvent pas à bord. 

Art. 521. — Sera considérée comme satisfaisant 
aux prescriptions y relatives des lois mexicaines toute 
installation à bord des embarcations ou des aéronefs 
étrangers dûment autorisés par un gouvernement 
quelconque signataire des conventions internatio-
nales en la matière ou adhérant à ces conventions et 
auxquelles le Gouvernement du Mexique est partie. 

Art. 522. — Le service de la correspondance taxée 
originaire ou à destination des stations à bord de 
bateaux ou d'aéronefs nationaux est régi par les dis-
positions des conventions internationales respectives 
auxquelles le Gouvernement du Mexique est partie. 

Art. 523. — Les propriétaires de bateaux ou d'aéro-
nefs devront déposer, en guise de garantie pour le 
paiement des montants dûs pour le service taxé de la 
correspondance, une certaine somme qui sera fixée 
par le secrétariat des communications. 1) 

Art. 524. — L'emploi des émetteurs radioélectri-
ques installés à bord des embarcations nationales et 
étrangères est interdit lorsque ces embarcations sont 
ancrées dans les ports mexicains où opèrent des sta-
tions de radiocommunication du réseau national 
mexicain, hormis les cas suivants: 

a) lorsqu'il sera nécessaire d'émettre des signaux de 
détresse; 

b) pour la communication avec des embarcations 
se trouvant en danger; 

c) lorsque, pour une cause quelconque, il n'est pas 
possible de débarquer les passagers ou l'équipage. 

Art. 525. — Les stations à bord de bateaux natio-
naux ou étrangers ancrés dans un port mexicain où 
n'opère aucune installation du réseau national, peu-
vent communiquer avec ledit réseau et avec d'autres 
bateaux naviguant ou ancrés dans les eaux du littoral 
mexicain, mais elles doivent dans tous les cas trans-
mettre leur correspondance internationale aux sta-
tions nationales mexicaines. 

FRANCE. 

A titre documentaire, nous publions le texte des 
décrets suivants du ministère de la défense nationale 
et de la guerre, qui ont paru au Journal officiel de la 
République française, le 29 août 1939. 

Décrets relatifs au service de la correspon-
dance télégraphique en temps de guerre. 

Décret du 27 août 1939. 

Article unique. — Les dispositions prévues par le 
décret du 28 avril 1939, réglementant les communica-
tions télégraphiques à la mobilisation ou dans les cas 

Ù Cette disposition concerne les bateaux et aéronefs 
immatriculés au Mexique. 

prévus à l'article 1er de la loi du 11 juillet 1938, sont 
applicables à partir du 28 août 1939, à douze heures. 

Voici le texte du décret du 28 avril 1938 auquel 
cet article unique se réfère : 

Art. 1er. — A la mobilisation ou dans les cas prévus 
à l'article 1er de la loi du 11 juillet 1938, ainsi qu'en 
cas d'état de siège sans conflit extérieur, les disposi-
tions ci-après sont applicables sur ordre du gouverne-
ment, en matière de communications télégraphiques, 
en France, en Algérie, aux colonies, pays de protec-
torat ou sous mandat. 

TITRE Ier. 

Correspondance télégraphique officielle. 

Art. 2. — Les télégrammes officiels sont transmis 
suivant un ordre de priorité fixé par une instruction 
interministérielle. 

Art. 3. — La faculté pour les gouvernements 
étrangers de correspondre en langage convenu ou 
chiffré, avec leurs représentants accrédités auprès du 
Gouvernement français et réciproquement, pourra 
également être suspendue par arrêté du ministre des 
affaires étrangères, en accord avec le ministre chargé 
des transmissions et le ministre des colonies, s'il y a 
lieu. 

TITRE II. 
Correspondance télégraphique privée. 

Art. 4. — Sous réserve des mesures de contrôle 
définies ci-après, le service de la correspondance télé-
graphique privée est maintenu sauf avec les pays enne-
mis et à l'exclusion des voies qui comportent l'emploi 
des lignes situées en pays ennemi. 

Art. 5. — L'emploi du langage chiffré, et du lan-
gage convenu est interdit pour tous les télégrammes 
privés, qu'ils soient à destination de l'intérieur ou de 
l'étranger. 

L'emploi des langues étrangères est interdit pour 
les télégrammes à destination de l'intérieur, d'une 
colonie, d'un protectorat ou d'un territoire sous man-
dat. 

Le ministre des transmissions fixe les langues 
étrangères admises pour la correspondance avec 
l'étranger sur proposition du comité général des trans-
missions de la défense nationale. 

Art. 6. — Les télégrammes internationaux privés 
doivent, au départ, avant leur dépôt aux bureaux télé-
graphiques, être soumis au visa du commissaire de 
police du lieu d'origine ou, à défaut, au visa du maire 
de la localité d'origine. 

Toutefois les télégrammes de presse déposés par 
les journalistes dûment accrédités, et sur présentation 
de leur carte spéciale de presse, ne sont pas soumis 
au visa prévu au précédent alinéa. 

Après leur dépôt au guichet et avant expédition, 
ces télégrammes doivent être revêtus du visa d'une 
commission de contrôle des correspondances télé-
graphiques; ces commissions fonctionnent dans les 
conditions prévues par une instruction interministé-
rielle relative à l'organisation du contrôle de la cor-
respondance télégraphique. 

Les télégrammes internationaux doivent, à l'arri-
vée, avant d'être remis aux destinataires, recevoir les 
mêmes visas. 
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Art. 7. — Au départ, les télégrammes privés du 
régime intérieur sont soumis au visa du commissaire 
de police (ou, à défaut, du maire) de la localité d'ori-
gine. 

A l'arrivée, les mêmes télégrammes sont soumis au 
visa du commissaire de police (ou, à défaut, du maire) 
du lieu de destination. Ces mesures sont applicables 
dans les départements suivants: 

Nord, Aisne, Ardennes, Meuse, Meurthe-et-Mo-
selle, Vosges, Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle, Haute-
Saône, territoire de Belfort, Doubs, Jura, Ain, Haute-
Savoie, Isère, Savoie, Hautes-Alpes, Basses-Alpes, 
Alpes-Maritimes, Corse, Var, Bouches-du-Rhône, Gard, 
Hérault, Aude, Pyrénées-Orientales, Ariège, Haute-
Garonne, Hautes-Pyrénées, Basses-Pyrénées, Landes, 
Gironde, Charente-Inférieure, Vendée, Loire-Infé-
rieure, Morbihan, Finistère, Côtes-du-Nord, Ille-et-
Vilaine, Manche, Calvados, Eure, Seine-Inférieure, 
Somme, Pas-de-Calais, Alger, Oran, Constantine. 

Ces visas sont également obligatoires dans tous les 
départements de la métropole et de l'Algérie pour tous 
les télégrammes originaires ou à destination d'une 
colonie, d'un protectorat ou d'un territoire sous man-
dat. 

La liste des départements soumis à ce contrôle local 
peut être modifiée par arrêté du ministre de la guerre 
ou de la marine et du ministre chargé des transmis-
sions. 

Art. 8. — Les ministres des colonies, de l'intérieur 
et des affaires étrangères déterminent dans les terri-
toires relevant de leur département, les autorités qua-
lifiées pour procéder à la formalité du visa. 

TITRE III. 

Dispositions diverses. 

Art. 9. — Celles des dispositions ci-dessus qui in-
téressent le public sont portées à sa connaissance par 
des affiches apposées à l'entrée des bureaux télégra-
phiques. 

Art. 10. — La non application des dispositions 
ci-dessus exposera les délinquants aux peines appli-
cables au titre des articles du code pénal visant la 
correspondance avec l'ennemi, et de la loi du 26 jan-
vier 1934, modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938 
tendant à établir des pénalités contre l'espionnage. 

Art. 11. — L'autorité militaire dans la zone des 
armées et de l'intérieur, l'autorité maritime dans les 
arrondissements maritimes et dans les eaux terri-
toriales, les gouverneurs ou résidents dans les colonies 
ou les pays de protectorat et les commissaires de la 
république dans les territoires sous mandat sont 
chargés d'exercer tel contrôle qu'ils jugeront utile 
pour la recherche des infractions au présent décret. 
Sur le territoire national, l'organisation d'ensemble 
du contrôle et de la centralisation des résultats est 
fixée par le ministre de la guerre après accord avec les 
ministres intéressés. 

Art. 12. — Sont applicables aux faits visés par le 
présent décret, les dispositions du titre V du décret-
loi du 27 décembre 1851. 

Tout représentant nommément désigné par les 
ministres de la guerre, de la marine, de l'air ou des 
colonies est également qualifié pour dresser les procès-
verbaux prévus à l'article 10 du décret-loi précité. 

Dans le même cas, les départements de la guerre, 
de la marine, de l'air ou des colonies peuvent égale-
ment prendre les mesures provisoires prévues à l'ar-
ticle 12 du décret-loi du 27 décembre 1851 qui seront 
jugées immédiatement nécessaires. 

Les procès-verbaux dressés par les officiers des 
armées de terre, de mer ou de l'air ne sont pas soumis 
à l'affirmation, ils font foi jusqu'à preuve du contraire. 

Art. 13. -— Dans les territoires d'outre-mer rele-
vant des ministères de l'intérieur, des affaires étran-
gères et des colonies le contrôle des correspondances 
télégraphiques est assuré sous l'autorité des gouver-
neurs généraux, gouverneurs résidents généraux, 
hauts-commissaires et commissaires de la république 
conformément aux directives de ces ministères. 

Ces directives, prenant pour base les instructions 
métropolitaines, apportent à celles-ci les adaptations 
justifiées par l'organisation et la situation particu-
lière des territoires. 

Art. 14. — Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, les ministres de la 
marine, de l'air, des postes, télégraphes et téléphones, 
des affaires étrangères, de l'intérieur et des colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret. 

Art. 15. — Toutes mesures antérieures contraires 
aux dispositions du présent décret sont abrogées. 

Décrets relatifs au service de la correspondance 
téléphonique en temps de guerre. 

Décret du 27 août 1939. 

Article unique. — Les dispositions prévues par le 
décret du 28 avril 1939, réglementant les communica-
tions téléphoniques à la mobilisation ou dans les cas 
prévus à l'article 1er de la loi du 11 juillet 1938, sont 
applicables à partir du 28 août 1939, à zéro heure. 

Voici le texte du décret du 28 avril 1939 auquel cet 
article unique se réfère : 

Art. 1er. — A la mobilisation ou dans les cas prévus 
à l'article 1er de la loi du 11 juillet 1938, ainsi qu'en cas 
d'état de siège sans conflit extérieur, les dispositions 
ci-après sont applicables sur ordre du gouvernement, 
en matière de communications téléphoniques, en 
France, en Algérie, dans les colonies, pays de pro-
tectorat ou sous mandat. 

TITRE Ier. 

Correspondance téléphonique officielle. 

Art. 2. — Les administrations publiques ainsi que 
les autorités officielles, civiles ou militaires conservent 
l'usage de la correspondance téléphonique dans tout 
le territoire. 
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Toutefois, les communications officielles interur-
baines sont établies suivant un ordre de priorité fixé 
par une instruction interministérielle. 

Art. 3. — Peuvent être considérées comme offi-
cielles, les communications demandées à partir des 
cabines téléphoniques publiques des postes, télé-
graphes et téléphones par les officiers et fonctionnaires 
au cours d'un déplacement dans l'exercice de leurs 
fonctions. Ces officiers et fonctionnaires sont dans ce 
cas titulaires d'une carte d'identité spéciale et béné-
ficient de la priorité des communications qui corres-
pond à leur fonction. 

TITRE II. 
Correspondance téléphonique privée. 

Art. 4. — Sur toute l'étendue du territoire, sous 
réserve des restrictions prévues aux articles 5, 6 et 7, 
le service de la correspondance téléphonique privée 
reste autorisé exclusivement à partir des postes 
d'abonnés non accessibles au public et, sur justification 
d'identité, à partir des cabines téléphoniques publiques 
manuelles, placées sous la dépendance et le contrôle 
d'un agent des postes, télégraphes et téléphones ou 
d'une gérante de cabine agréée par l'administration 
des postes, télégraphes et téléphones. 

Toutes les autres cabines téléphoniques publiques 
sont fermées; les postes munis d'un appareil encais-
seur, les appareils téléphoniques mis à la disposition 
du public dans les cafés, restaurants, débits de tabac, 
etc. sont supprimés. 

Tout détenteur d'un appareil téléphonique est 
responsable de toutes les communications transmises 
par cet appareil. 

Art. 5. — Les communications téléphoniques pri-
vées sont suspendues sur toutes les lignes internatio-
nales. 

Art. 6. — Dans la zone des armées et dans les dé-
partements frontières ou côtiers, les communications 
téléphoniques privées interurbaines ne sont éventuelle-
ment autorisées qu'entre postes situés dans le même 
département. 

Dans ces départements, l'autorité militaire ou 
maritime, selon le cas, est habilitée à prendre toutes 
mesures de restrictions de la correspondance télépho-
nique nécessaire à la protection des opérations. 

Les mêmes mesures seraient prises dans tous les 
départements où, sans conflit extérieur, l'état de siège 
serait déclaré. 

Art. 7. — Dans les départements non visés à 
l'article 6, le service de la correspondance télépho-
nique privée reste autorisé à l'intérieur d'une zone 
comprenant exclusivement le département d'où la 
communication émane et les départements limi-
trophes, à l'exception des départements frontières 
o.u côtiers, des départements compris dans la zone des 
armées et, éventuellement, des départements où l'état 
de siège serait déclaré sans conflit extérieur. 

Art. 8. — Les personnalités ou organismes privés 
dont le rôle est prédominant dans l'économie du pays 
ou dont les fonctions particulières intéressent la 
défense nationale, peuvent être autorisés à demander 
des communications interurbaines entre postes situés 
sur tout ou partie du territoire. 

La priorité de ces communications interurbaines 
privées est également fixée par instruction ministé-
rielle. 

La liste de ces personnalités ou organismes privés 
est établie dès le temps de paix par l'autorité militaire 
régionale en accord avec l'autorité préfectorale et, le 
cas échéant, avec l'autorité maritime ou aérienne. 

Ces listes sont adressées aux directeurs régionaux 
et départementaux des postes, télégraphes et télé-
phones intéressés. 

Art. 9. — Dans des cas exceptionnels, certaines 
personnalités privées, au cours d'un déplacement dans 
l'exercice de leur profession, peuvent être autorisées 
par les autorités civiles ou militaires régionales à obte-
nir des communications interurbaines à partir des 
cabines téléphoniques publiques des bureaux des 
postes, télégraphes et téléphones. 

Ces personnes sont, dans ce cas, titulaires d'une 
carte d'identité spéciale et bénéficient de la priorité 
des communications prévue pour les personnalités 
privées. 

TITRE III. 
Dispositions diverses. 

Art. 10. — Les conversations doivent obligatoire-
ment s'échanger en langue française. L'emploi des 
langues étrangères et du langage convenu est interdit. 

Dans certains pays coloniaux des conversations en 
langue indigène peuvent être admises au même titre 
que les conversations en langue française. 

Les conversations téléphoniques sont soumises à 
un contrôle militaire. 

Art. 11. — Celles des dispositions ci-dessus qui 
intéressent le public sont portées à sa connaissance 
par des affiches apposées à l'entrée des bureaux de 
poste et, éventuellement, par le moyen de la radio-
diffusion. 

Art. 12. — La non application par des abonnés 
privés des dispositions ci-dessus exposera les délin-
quants à la suppression définitive ou temporaire de 
leurs lignes d'abonnement, sans préjudice des peines 
respectives applicables à ces faits au titre des ar-
ticles 1er et 2 du décret-loi du 27 décembre 1851, des 
articles du code pénal visant la correspondance avec 
l'ennemi et de la loi du 26 janvier 1934, modifiée par 
le décret-loi du 17 juin 1938 tendant à établir des 
pénalités contre l'espionnage. 

Art. 13. — L'autorité militaire dans la zone des 
armées et de l'intérieur, l'autorité maritime dans les 
arrondissements maritimes, les gouverneurs ou. rési-
dents dans les colonies ou les pays de protectorat ou 
sous mandat sont chargés d'exercer tel contrôle qu'ils 
jugeront utile pour la recherche des infractions au 
présent décret. Sur le territoire national, l'organisa-
tion d'ensemble du contrôle et de là centralisation des 
résultats est fixée par le ministre de la guerre, en accord 
avec les ministres intéressés. 

Art. 14. — Sont applicables aux faits visés par le 
présent décret, les dispositions du titre V du décret-loi 
du 27 décembre 1851. 

Tout représentant nommément désigné par les 
ministres de la guerre, de la marine, de l'air ou des 
colonies est également qualifié pour dresser les procès-
verbaux prévus à l'article 10 du décret-loi précité. 

Dans le même cas, les départements de la guerre, 
de la marine, de l'air ou des colonies peuvent égale-
ment prendre les mesures provisoires prévues à l'ar-
ticle 12 du décret-loi du 27 décembre 1851 qui seront 
jugées immédiatement nécessaires. 
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Les procès-verbaux dressés par les officiers des 
armées de terre, de mer ou de l'air ne sont pas soumis 
à l'affirmation, ils font foi jusqu'à preuve du con-
traire. 

Art. 15. — Dans les territoires d'outre-mer rele-
vant des ministères de l'intérieur, des affaires 
étrangères et des colonies, le contrôle des correspon-
dances téléphoniques est assuré sous l'autorité des 
gouverneurs généraux, gouverneurs, résidents géné-
raux, hauts-commissaires et commissaires de la répu-
blique, conformément aux directives de ces minis-
tères. 

Ces directives, prenant pour base les instructions 
métropolitaines, apportent à celles-ci les adaptations 
justifiées par l'organisation et la situation particu-
lière des territoires. 

Art. 16. — Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre, les ministres de 
la marine, de l'air, des postes, télégraphes et télé-
phones, des affaires étrangères, de l'intérieur et des 
colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret. 

Art. 17. — Toutes mesures antérieures, contraires 
aux dispositions du présent décret, sont abrogées. 

Décrets relatifs au fonctionnement de la radio-
télégraphie et de la radiotéléphonie en temps de 

guerre. 

Décret du 27 août 1939. 

Article unique. — Les dispositions prévues par le 
décret du 15 décembre 1938, réglementant le fonction-
nement de la radiotélégraphie et de la radiotéléphonie 
à la mobilisation ou dans les cas prévus à l'article 1er 

de la loi du 11 juillet 1938, sont applicables à partir 
du 28 août 1939, à zéro heure. 

Voici le texte du décret du 15 décembre 1938 auqiiel 
cet article unique se réfère : 

Art. 1er. — A la mobilisation ou dans les cas prévus 
à l'article 1er de la loi du 11 juillet 1938 ainsi qu'en 
cas d'état de siège sans conflit extérieur, les disposi-
tions ci-après sont applicables sur ordre du gouverne-
ment en matière de transmissions radioélectriques, en 
France, en Algérie, dans les colonies, pays de protec-
torat ou sous mandat. 

TITRE PL 
Exploitation des postes radioélectriqiies. 
Art. 2. — Tous les postes radioélectriques d'émis-

sion qui ne correspondent pas à des besoins d'intérêt 
national sont supprimés. 

L'exploitation des postes émetteurs maintenus est 
assurée par des services d'Etat ou gouvernementaux. 
Leur répartition entre les divers départements minis-
tériels chargés de leur exploitation est fixée par arrêté 
interministériel. 

Art. 3. — Les postes privés radioélectriques de 
réception sont laissés, en principe, à la disposition de 
leurs détenteurs dans les mêmes conditions qu'en 
temps de paix. 

L'autorité militaire a le pouvoir de saisir tout poste 
récepteur privé qu'elle jugera utile de supprimer dans 
l'intérêt de la défense nationale. 

Tout détenteur d'un poste privé radioéelectrique 
de réception qui n'a pas encore souscrit la déclaration 
exigée par l'administration des postes, télégraphes et 
téléphones, devra le faire dans un délai de quarante-
huit heures à dater de la promulgation du présent 
décret. 

Art. 4. — Les postes privés émetteurs et émetteurs-
récepteurs passant au service de l'Etat sont réquisi-
tionnés. Le matériel des postes radioélectriques sup-
primés est signalé par la voie de l'autorité municipale 
ou de l'autorité coloniale compétente à l'autorité mili-
taire ou maritime qualifiée qui le fait enlever, garder 
ou mettre sous scellés. 

Art. 5. — Dans les ports, les antennes et cadres 
des postes de bâtiments de commerce doivent être 
déconnectés des appareils. Si l'autorité militaire, mari-
time ou le chef de la colonie en donne l'ordre, les an-
tennes sont amenées et les scellés sont posés sur les 
postes. 

Aucune opération d'entretien et de réparation ne 
peut être faite sans l'approbation des autorités mili-
taires ou maritimes locales ou du. gouverneur générai 
ou gouverneur dans les territoires d'outre-mer. 

Le capitaine est responsable de l'exécution des 
ordres qu'il reçoit à ce sujet de l'autorité militaire, 
maritime ou du chef de la colonie. 

Art. 6. — Dans les eaux territoriales françaises, 
dans certaines zones à proximité des places fortes 
maritimes ou fronts de mer qui seront déterminées par 
le ministre de la marine ou le ministre des colonies, s'il 
y a lieu, les émissions radioélectriques sont interdites 
sauf aux navires de guerre. Toutefois, l'émission des 
signaux de détresse et des signaux strictement indis-
pensables à la sécurité de la navigation est autorisée 
pour tous les navires. 

Art. 7. — En dehors des eaux territoriales, les 
émissions des stations mobiles (aéronefs ou navires) 
sont limitées aux télégrammes suivants empruntant 
tout ou partie de la voie radioélectrique : 

1° Télégrammes émis pour le service du Gouverne-
ment français ou pour le service des gouverne-
ments des colonies, pays de protectorat ou sous 
mandat français; 

2° Télégrammes émis pour le service des gouverne-
ments alliés; 

3° Télégrammes émis pour le service des gouverne-
ments neutres; ' . 

4° Télégrammes de service adressés aux capitaines 
des bâtiments de commerce dans les conditions 
fixées par le ministre de la marine; 

5° Télégrammes de service émis par les bâtiments 
de commerce dans les conditions et les zones 
fixées, d'après les circonstances, par le ministre 
de la marine; 

6° Renseignements concernant la sécurité des na-
vires ou des aéronefs; 

7° Renseignements concernant l'ennemi. 
Les télégrammes entrant dans les catégories 3 et 

4 doivent être rédigés en langage clair et comporter 
une adresse et une signature complètes. Ils seront 
soumis au contrôle prévu à l'article 13. 

Art. 8. — Au-dessus du territoire français (métro-
politain ou colonial) et dans les eaux visées à l'article 6, 
les aéronefs non militaires ne peuvent transmettre que 
des télégrammes relatifs à la sécurité de l'aéronef 
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et, éventuellement, des renseignements concernant 
l'ennemi. 

TITRE II. 
Correspondances radio électriques privées. 

Art. 9. — Le service de la correspondance radio-
téléphonique privée est suspendu. 

Art. 10. — Sous réserve des mesures de contrôle 
définies ci-après, le service de la correspondance radio-
télégraphique privée est maintenu sauf avec les pays 
ennemis et à l'exclusion des voies qui comportent 
l'emploi des lignes ou stations radioélectriques situées 
en pays ennemi. 

Art. 11. — La faculté pour les gouvernements 
étrangers de correspondre en langage chiffré ou con-
venu, par les voies radioélectriques françaises, avec 
leurs représentants accrédités auprès du Gouverne-
ment français, et réciproquement, pourra être suspen-
due par arrêté du ministre des affaires étrangères pris 
d'accord avec le ministre chargé des transmissions et 
le ministre des colonies s'il y a lieu. 

Art. 12. — L'emploi du langage chiffré et du lan-
gage convenu est interdit pour tous les radiotélé-
grammes privés, qu'ils soient à destination de l'inté-
rieur ou de l'étranger. 

L'emploi des langues étrangères est interdit pour 
les communications empruntant la voie radioélec-
trique à destination de l'intérieur ou d'une colonie 
française. 

Le ministre chargé des transmissions fixe les lan-
gues admises pour la correspondance avec l'étranger 
sur proposition du comité général de défense natio-
nale des transmissions. 

Art. 13. — Les télégrammes privés doivent, 
avant leur dépôt aux bureaux des postes et télégraphes 
en vue de leur expédition, être soumis au visa du com-
missaire de police du lieu d'origine ou à défaut, au 
visa du maire de la localité d'origine. 

Les radiotélégrammes privés transmis- par un 
bureau de poste à un bureau radioélectrique d'émis-
sion doivent, avant expédition, être revêtus, par les 
soins de l'administration, du visa d'une commission 
de contrôle spécialement désignée à cet effet. 

Les radiotélégrammes internationaux doivent, à 
l'arrivée, avant d'être remis aux destinataires, recevoir 
les mêmes visas. 

Art. 14. — Le ministre des colonies détermine dans 
les territoires relevant de son département, les auto-
rités qualifiées pour procéder à la formalité du visa. 

TITRE III. 

Dispositions diverses. 

Art. 15. — Le maintien des postes radioélectriques 
non autorisés, l'établissement de postes radioélec-
triques frauduleux, l'usage de ces postes, la commu-
nication à des tiers de renseignements reçus ou trans-
mis par radiotélégraphie ou radiotéléphonie intéressant 
la défense nationale ou la sûreté de l'Etat, exposeront 
les délinquants à la saisie des appareils, sans préju-
dice des peines respectives applicables à ces faits au 
titre des articles 1er et 2 du décret-loi du 27 décembre 
1851, des articles du code pénal visant la correspon-
dance avec l'ennemi, et de la loi du 26 janvier 1934, 
modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938, tendant à 
établir des pénalités contre l'espionnage. 

Art. 16. — L'autorité militaire dans la zone des 
armées et de l'intérieur, l'autorité maritime, dans les 
arrondissements maritimes et dans les eaux terri-
toriales, les gouverneurs ou résidents dans les colonies 
ou pays de protectorat et les commissaires de la ré-
publique dans les territoires sous mandat sont char-
gés d'exercer tel contrôle qu'ils jugeront utile pour la 
recherche des infractions au présent décret. Sur le 
territoire national, l'organisation d'ensemble du con-
trôle et de la centralisation des résultats est fixée 
par le ministre de la guerre après accord avec les 
ministres intéressés. 

Art. 17. — Sont applicables aux faits visés par le 
présent décret, les dispositions du titre V du décret-loi 
du 27 décembre 1851. 

Tout représentant du ministre de la guerre, du 
ministre de la marine, du ministre de l'air ou des colo-
nies est également qualifié pour dresser les procès-
verbaux prévus à l'article 10 du décret-loi précité. 

Dans le même cas, les départements de la guerre, 
de la marine, de l'air ou des colonies peuvent égale-
ment prendre les mesures provisoires prévues à l'ar-
ticle 12 du décret-loi du 27 décembre 1851 qui seront 
jugées immédiatement nécessaires. 

Les procès-verbaux dressés par les officiers des 
armées de terre, de mer ou de l'air ne sont pas soumis 
à l'affirmation; ils font foi jusqu'à preuve du contraire. 

Art. 18. — Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, les ministres des 
affaires étrangères, de la marine, de l'air, de l'intérieur, 
des colonies, du commerce, des postes, télégraphes et 
téléphones, des travaux publics et de la marine mar-
chande sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret. 

Art. 19. — Toutes mesures antérieures contraires 
aux dispositions du présent décret sont abrogées. 
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klingen paa Fredericia telegrafstation i de sidste 70 aar i 
samarbejdet med « Det Store Nordiske Telegraf-Selskab ». — 
Knudsen. Post- o g telegrafvaesenets overdragninger pa inter-
nationale Wheatstone-telegrafforbindelser. 

Echos et nouvelles. 

Actes des Conférences internationales des 
télécommunications du Caire. — Approbation des 
Règlements annexés à la Convention internationale des 
télécommunications, Madrid, 1932. — Les Etats-Unis 
d'Amérique ont approuvé le Règlement général des 
radiocommunications, tel qu'il a été revisé au Caire, 
en 1938. 

Mutations. — Australie (Fédération). — M. James 
J. Malone, chef inspecteur de t. s. f., qui fut délégué 
de la Fédération australienne aux Conférences du 
Caire, a été nommé directeur-adjoint des p. t. t. dans 
l'Etat de Queensland. 

— Mexique. — M. le président de la République 
a nommé M. Ruben Mejia directeur général des 
postes et des télégraphes, en remplacement de M. Al-
fonso Gomez Morentin, démissionnaire. 
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— Pays-Bas. — M. le professeur Dr P. S. Ger-
brandy, président du conseil de la radiodiffusion néer-
landaise, a été nommé ministre de la justice. M. Ger-
brandy, qui a pris part aux deux conférences euro-
péennes de radiodiffusion, est bien connu dans les 
milieux radiophoniques par sa collaboration très active 
aux travaux de la commission juridique de l'Union 
internationale de radiodiffusion. • 

Dixième congrès de la Chambre de commerce 
internationale. — Protection des informations de 
presse. — La C. C. I. a tenu son 10e congrès à Copen-
hague du 26 juin au 1er juillet 1939. Elle a examiné 
notamment la résolution adoptée à Paris le 23 février 
1939 par sa commission pour la protection internatio-
nale de la propriété industrielle. A ce sujet, elle a pris 
la résolution suivante: 

« La Chambre de commerce internationale con-
firme qu'elle est prête à donner son concours à l'éta-
blissement d'une protection adéquate des informations 
de presse, qui sont le fruit de travail, de l'esprit 
d'entreprise ou de la mise en œuvre de moyens 
financiers, contre toute appropriation indue au point 
de vue des usages honnêtes en matière.industrielle ou 
commerciale. Elle recommande, à cet égard, l'inser-
tion d'un texte approprié dans l'article 10 bis de la 
convention constituant une union pour la protection 
industrielle. » 

Changement de dénomination d'un pays. — 
Il résulte d'une notification de la présidence du Con-
seil d'Etat du Siam, à la date du 24 juin 1939, que 
désormais la dénomination « Thailande » sera employée 
pour « Siam » et celle de « thai » pour « siamois ». 

Le service télégraphique en Italie au cours 
de l'exercice 1937—1938. — Ce pays, qui compte 
près de 43 millions d'habitants et qui accuse une super-
ficie de 310 080 km2, possédait, à fin juin 1938, 
2950 circuits télégraphiques desservis aux appareils 
simples, simplex et duplex, 188 circuits desservis aux 
appareils multiples et 10 circuits en télégraphie har-
monique. Le réseau italien comportait, en outre, 
7941 km de circuits télégraphiques sous-marins. Il 
existait aussi 1 circuit phototélégraphique par fil. 

Les bureaux télégraphiques en fonction à l'époque 
considérée étaient au nombre total de 10 917. De cet 
ensemble, 9262 relevaient de l'administration des 
télégraphes, 1563 des compagnies de chemins de fer, 
16 des compagnies publiques et 76 effectuaient un 
service télégraphique sémaphorique. ; 

Outre les appareils en fonction comme les Morse, j 
Wheatstone, Baudot, Siemens, le service disposait 
encore de 116 appareils arythmiques. On exploitait 
aussi 303 dispositifs en télégraphie simultanée, un 
dispositif infra-acoustique et 6 dispositifs en télé- Ij 
graphie harmonique. jj 

D'une manière générale, le trafic télégraphique de j 
l'exercice 1937—1938 a présenté une amélioration sur j 
celui de l'époque correspondante 1936—1937. On a j 
enregistré 25 328 513 télégrammes de départ, dans le j! 
service intérieur, contre 23 782 400 au cours de j 
l'exercice précédent, ainsi que 1573 phototélégrammes j! 
de départ contre 1373. | 

Le trafic européen a accusé 1 302 749 télégrammes !| 
de départ, 1 323 629 télégrammes d'arrivée, 62 410 || 
télégrammes en transit, ainsi que 219 phototélégram- j 
mes de départ, d'arrivée et de transit, alors que les | 

chiffres du précédent exercice ont été, respectivement, 
de 1 280 608, 1 306 731, 60 580 et 312. " 

Dans les échanges avec les pays appartenant au 
régime extra-européen, le trafic de départ et d'arrivée, 
en 1937—1938, a quasi doublé par rapport aux chiffres 
enregistrés au cours de l'exercice antérieur. On a noté 
482 039 télégrammes de départ et 606 000 télégrammes 
d'arrivée contre 268 051 et 310 930, respectivement. 
Les télégrammes de transit ont accusé une légère 
diminution; on en a compté 56 785 en 1936—1937 et 
seulement 54 470 en 1937—1938. 

L'activité de la Grande compagnie des télé-
graphes du Nord pendant l'année 1938. — Les 
recettes réalisées par la compagnie, en 1938, se sont 
élevées à 22 100 371 couronnes contre 32 848 860 cou-
ronnes l'année précédente. Les dépenses ont accusé 
13 413 983 couronnes en 1938 et 13 109 780 couronnes 
en 1937. Les recettes nettes se sont élevées à 8 686 388 
couronnes pour l'exercice 1938 (8 739 080 couronnes 
en 1937). En y comprenant le report de l'année an-
térieure, se montant à 10 527 462 couronnes, les dispo-
nibilités s'élevaient donc à 19 213 850 couronnes. Les 
boni et dividendes distribués .aux actionnaires (20%) 
absorbèrent 7 200 000 couronnes. Déduction faite de 
1 760 000 couronnes pour perte de change, le montant 
reporté à l'exercice suivant a été de 10 243 850 cou-
ronnes. 

L'extension du réseau de la compagnie totalisait, 
à fin 1938, environ 4988 milles marins de câbles en 
Europe, tandis que le réseau existant en Extrême-
Orient accusait un développement approximatif de 
3436 milles marins. 

Les câbles d'Europe sont reliés à ceux d'Extrême-
Orient par lignes terrestres à travers l'U.R.S.S. Le 
trafic échangé, en 1938, sur le réseau de la compagnie, 
s'est révélé à peu près semblable, quant à son volume, 
à celui de l'année précédente; seule sa répartition a 
été quelque peu différente. 

Le nombre des interruptions et défauts relevés 
sur les câbles d'Extrême-Orient de la compagnie n'a 
pas dépassé le niveau relativement bas des récentes 
années antérieures; de même, les câbles constituant 
le réseau européen ont moins souffert à cet égard que 
pendant les précédentes années. Comme en 1937, 
certaines portions des câbles anciens ont été rempla-
cées, dans les eaux européennes, par des câbles du 
type le plus récent. 

(Foreign Communication news.) 

Les services télégraphique et téléphonique 
en Jamaïque. — Les lignes télégraphiques accusaient, 
en 1938, un développement de 1630 milles. On a trans-
mis pendant cette année 427 992 télégrammes. Les 
appareils téléphoniques étaient au nombre de 5423, 
et étaient desservis par 46 889 milles de conducteurs. 

(Foreign Commimication news.) 

Le service téléphonique au Congo belge (y 
compris le Ruanda-Urundi) en 1938. — A fin 1938, 
l'administration exploitant le service téléphonique 
disposait de 23 bureaux centraux manuels auxquels 
étaient rattachés 1825 postes d'abonnés. Il existait, 
en outre, 50 postes téléphoniques publics. 

Les circuits interurbains intérieurs étaient au 
nombre de 33 et les circuits internationaux au nombre 
de 3; ils totalisaient, ensemble, 6431 km de circuits 
réels. 
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Les conversations urbaines échangées à partir 
des postes d'abonnés se sont élevées à 2 918 058, 
chiffre un peu supérieur à celui enregistré l'année 
précédente. Dans le trafic interurbain, on a enregistré 
67 165 conversations taxées ou 223 682 minutes taxées 
de conversation contre 51 101 et 171 500, respective-
ment, en 1937. Le trafic téléphonique international a 
fléchi; le nombre des conversations taxées, à l'ex-
clusion du transit, a été de 7464 contre 15 731 l'année 
précédente. Le nombre total des minutes taxées de 
conversations internationales (départ, arrivée et tran-
sit) s'est élevé à 21 018 contre 37 500 en 1937. Les 
préavis ont été au nombre de 5475 dans le service 
interurbain et de 216 dans le service international. 

Le développement du réseau téléphonique au 
Danemark. — Un câble téléphonique par courant 
porteur a été établi récemment dans la province du 
Jutland, au Danemark, et relie les villes importantes 
d'Aarhus et d'Aalborg. On prévoit l'extension de 
cette nouvelle voie de communication au delà d'Aar-
hus, via Kalundborg, jusqu'à Copenhague. Le premier 
tronçon de ce câble représente une valeur estimée 
à 110 000 £. 

(Foreign Communication news.) 
Le développement du service téléphonique en 

Malaya. — Depuis le 1er juin, Malaya se trouve en 
relation téléphonique avec l'Amérique. Le trafic 
s'opère via Kuala Lumpur, puis par Bandoeng, à Java, 
où un puissant émetteur établit la liaison avec S. Fran-
cisco. De là, les conversations peuvent rayonner, par 
lignes terrestres, dans toutes les parties des Etats-
Unis et du Canada. 

(Foreign Communication news.) 
Nouveau câble téléphonique. — Le Postmaster-

General britannique a inauguré, le 1er août, un nou-
veau câble téléphonique coaxial entre la Grande-Bre-
tagne et l'Ile de Jersey. 

(Electrical Review.) 
Un grand centre radiotélégraphique au Japon. 

— Le ministère des communications du Japon et l'In-
ternational Wireless Telegraph Service Company 
construisent, dans la préfecture d'Osaka, un centre 
radiotélégraphique qui sera le plus important de l'em-
pire du Japon. L'installation des émetteurs et des 
récepteurs sera terminée à la fin de l'année et les 
liaisons radiotélégraphiques entre le Japon et Manille, 
Saïgon, Bangkok, les Indes, la Malaisie, l'Afrique et 
les autres contrées seront ouverts au public au début 
de 1940. 

Nouvelles communications radiotéléphoni-
ques. — Une communication radiotéléphonique di-
recte a été inaugurée le 13 juillet entre Lima (Pérou) 
et Tokio. Le nouveau service, qui a été ouvert au 
public deux jours plus tard, est exploité, au Pérou, 
par la Compania Peruana de Telefonos Ltda, à Lima, 
conjointement avec l'Ail America Cables and Radio, Inc. 

(Foreign Communication news.) 
— Un circuit radiotéléphonique direct, ouvert à 

la correspondance publique, a été inauguré, le 
11 septembre, entre les Etats-Unis d'Amérique et 
l'Italie (Rome). Auparavant, le service était relayé 
par la Grande-Bretagne. C'est ainsi le troisième pays 
d'Europe, après la Grande-Bretagne et la France, qui 
est relié directement aux Etats-Unis d'Amérique par 
voie radiotéléphonique. 

(Foreign Communication news.) 

Consultations radiomédicales. — Pour donner 
suite à une demande de la Ligue des sociétés de la 
Croix-Rouge, le Bureau de l'Union, d'entente avec 
les administrations de l'Union, publiera dorénavant 
dans la statistique des radiocommunications les ren-
seignements qui lui seront notifiés au sujet des consul-
tations radiomédicales. Voici les données qui figure-
ront dans la statistique des radiocommunications pour 
l'année 1938 sur le point de sortir de presse. 

Nombre de 
consultations 

radiomédicales 
Allemagne 
Belgique 
Canada 
Danemark 
Etats-Unis d'Amérique 
Finlande 
France 
Grande-Bretagne 
Irlande 
Italie 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas 
Suède 

1. IV. 1938-31. III. 1939 
1. 1. „ —31. XII. 1938 
1. IV. „ -31. III. 1939 

V i) f> V 

1. I. „ —31. XII. 1938 
M V V V 

V M W » 

1. IV. „ —31. III. 1939 
» M M M 

1. VII „ -30. VI. „ 
V M W V 

1. IV. „ -31. III. „ 
1. I. „ —31. XII. „ 

V )) V »J 

10 
2 
5 

130 
1692 

31 
30 
29 

1 
98 
40 

3 
37 
42 

Le Portugal signale que le service de consultations ra-
diomédicales a été inauguré le 9 février 1939 dans ce pays. 

Radiodiffusion. — Italie. — Au cours du mois 
de juillet, le «Centro Impériale di Prato Smeraldo» 
a inauguré deux émetteurs à ondes courtes travaillant 
sur les ondes de 11760 kc/s (25,51 m) et 21510 kc/s 
(13,95 m). 

(U. I. R.) 

— Suisse. — Usage des stations de radiodiffusion. — 
Par arrêté du 29 août 1939, entré en vigueur le 2 sep-
tembre 1939 à 0 heure, le Conseil fédéral a suspendu 
jusqu'à nouvel avis la concession accordée le 30 no-
vembre 1936 à la Société suisse de radiodiffusion pour 
l'usage des stations de radiodiffusion de l'administra-
tion des postes, télégraphes et téléphones. Le départe-
ment des postes et des chemins de fer, d'entente avec 
le département militaire, dispose du personnel de la 
S. S. R. et des installations des studios des membres; 
il organise le service des programmes. U fixe en parti-
culier le nombre et la durée des services généraux d'in-
formations et détermine les autres émissions qui 
peuvent encore être données en plus des communi-
cations du Conseil fédéral et du service des nouvelles. 

Licences pour la réception des émissions de 
radiodiffusion. — Algérie: 100 838 à fin juin 1939. 

Allemagne: 12 599 478 à fin juillet 1939, dont 
837 622 gratuites. 

Belgique : 1 093 942 à fin juin 1939. 
Danemark: 804 347 à fin juillet 1939. 
Egypte: 83 792 à fin juin 1939. 
Estonie: 76 483 à fin juin 1939. 
France: 5 104 689 à fin juin 1939. 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord: 9 044 100 à 

fin août 1939, dont 54 100 gratuites à des aveugles, 
soit 191,24 par 1000 habitants. 

Hongrie: 468 290 à fin juillet 1939. 
Indes britanniques: 76 841 à fin juin 1939. 
Indes néerlandaises : 81 820 à fin juillet 1939. 
Irlande: 159 770 à fin juillet 1939. 
Lettonie: 144 226 à fin juillet 1939. 
Lithuanie : 57 504 à fin juillet 1939. 
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Maroc: 42 212 à fin juillet 1939. 
Norvège: 398 691 à fin août 1939. 
Nouvelle-Zélande : 323 705 à fin juin 1939. 
Pologne: 1 021 874 à fin juillet 1939. 
Suisse : 573 420 à fin août 1939, dont 81 090 abon-

nés à la diffusion par fil. 
Turquie: 61 677 à fin juin 1939. 

(B. U. et U. I. R.) 

Télévision. — Allemagne. — Jusqu'ici l'Adminis-
tration du Reich a exploité la télévision à titre expéri-
mental et n'en a fait bénéficier le public que dans une 
mesure restreinte. Les travaux préliminaires étant 
actuellement suffisamment avancés, l'Administration 
allemande peut mettre la télévision à l'entière dispo-
sition du public. En conséquence, chaque auditeur 
pourra recevoir à domicile les émissions de télévision 
de l'émetteur Berlin-Witzleben, sans qu'il en résulte 
pour lui une augmentation de sa taxe de licence, 
du moins pour le moment. Il ne peut s'agir que des 
auditeurs de Berlin, étant donné le rayon d'action 
limité (50 à 100 km) des ondes ultra-courtes. Pour 
développer la télévision dans tout le Reich, deux 
nouveaux émetteurs sont en construction, l'un sur le 
Brocken et l'autre sur le Feldberg (Taunus). D'autres 
encore sont projetés dans les principales villes du 
pays. En outre, la Reichspost a commencé la construc-
tion d'un réseau étendu de câbles pour la télévision 
qui transmettra aux émetteurs de télévision les mani-
festations susceptibles d'être transmises, notamment 
de la scène de télévision berlinoise. Enfin, la Reichs-
post a proposé aux principales firmes allemandes de 
télévision de réaliser en commun, sous sa direction, 
un récepteur standard de télévision. Les firmes ont 
lancé sur le marché 10 000 récepteurs, au prix de 
650 RM. Cet émetteur a été exposé pour la première 
fois au cours de la récente exposition de t. s. f. de 
Berlin, avec une antenne standard pour la télévision, 
également réalisée en commun par les mêmes firmes 
allemandes. Cette antenne peut aussi servir aux postes 
récepteurs pour la radiodiffusion. 

(U. I. R.) 

— Etats-Unis. — Les manifestations commémo-
ratives données à l'occasion de l'Edison Mémorial Day, 
le 12 août, ont fait l'objet d'une émission anticipée 
de la part de la National Broadcasting Company 
(NBC), le 11 août, par l'entremise de la station 
W2XBS. M. Joe Smiley a souligné toute la part qui 
revient à Thomas Edison dans le développement des 
appareils de prises de vues et de projection. Cette 
manifestation était accompagnée de la projection de 
films et de la démonstration du premier phonographe 
inventé par Edison. 

Les émissions de télévision effectuées par la NBC, 
en provenance de l'Empire State Building, sont cap-

tées régulièrement et clairement dans la localité du 
Cape Cod, située à 185 milles à vol d'oiseau de New 
York. Ce fait est rapporté par Dean R. Barker, in-
génieur, qui contrôle une station expérimentale près 
de West Falmouth, Mass. La station de télévision 
W2XBS de la NBC a procédé en août à une émission 
qui a nécessité des prises de vues à grande distance. 
Ces prises de vues ont été effectuées par une installa-
tion mobile à l'occasion du championnat de tennis 
d'Eastern Grass, situé à plus de 24 milles de l'Empire 
State Building. Une lentille télescopique avait été 
utilisée fréquemment pour obtenir des gros plans. 

(U. I. R.) 

— France. — La station de télévision de Lille a 
été inaugurée le 13 juillet dernier. Bien que la station 
de Lille ait été comprise dans le plan du réseau fran-
çais de télévision, il ne s'agit pour le moment que d'une 
installation provisoire. L'émetteur sera probablement 
transféré plus tard à Roubaix. Les démonstrations de 
télévision et de télécinéma faites à cette occasion 
constituent l'attrait essentiel du hall réservé aux télé-
communications. Les visiteurs se pressent en grand 
nombre pour assister à la prise de vue à travers les 
glaces du studio et pour voir l'image qui apparaît sur 
les récepteurs disposés à cet effet. La prise de vue 
s'accompagne d'une prise de son et la réception de 
l'image est « sonorisée » par des haut-parleurs. 

(U. I. R.) 

— Grande-Bretagne. — On a procédé, en Grande-
Bretagne, à des démonstrations de télévision en cou-
leur. Il s'agit d'un système qui utilise le tube catho-
dique. Les essais antérieurs, qui avaient échoué, em-
ployaient un système mécanique. Aucune applica-
tion pratique n'est possible pour le moment, mais la 
voie est trouvée et l'on peut prévoir des améliorations 
considérables dans un proche avenir. 

La taxe sur les récepteurs de télévision sera pro-
bablement fixée à une livre sterling en Angleterre, 
c'est-à-dire au double de la taxe sur les récepteurs 
ordinaires. On évalue à 20 000 le nombre des récep-
teurs de télévision en service et l'on espère qu'à la fin 
de l'année il y en aura 80 000. Les émetteurs de 
Manchester et de Birmingham seront prochaine-
ment inaugurés. 

(U. I. R.) 

Publication du Bureau de l'Union. — Le 
Bureau de l'Union vient de procéder à la publi-
cation d'une nouvelle édition de la carte des circuits 
internationaux d'Europe spécialement établis ou 
aménagés pour transmettre la musique. Le prix de 
vente de cette carte est de 0,90 franc suisse, par 
exemplaire, port et emballage compris. 



Faites de la publicité rationnelle 
Notre Journal technique paraît tous les mois sur 24 a 36 pages; il est lu par les administrateurs des 

exploitations télégraphiques, téléphoniques et de radiocommunication du monde entier. 

Demandez-vous si vous avez intérêt a rappeler périodiquement a ces administrateurs l'existence de votre Maison. 

Et, si oui, adressez-nous sans tarder le texte de votre annonce. 

Vous avez incontestablement intérêt a le faire si votre entreprise touche aux spécialités ci-après: 

Matériel, outillage et appareils 
électriques. 
Matériel, outillage et appareils 
télégraphiques, téléphoniques, 
radioélectriques et mécaniques. 
Matériel de transport mécanique, 
pneumatique ou électrique. 
Câbles et fils télégraphiques et 
téléphoniques. 
Matières isolantes. 
Ascenseurs et monte-charges. 
Installations de chauffage, d'aéra-
tion et de ventilation. 
Installions d'éclairage, lampes 
électriques. 
Distributeurs automatiques. 

Boîtes aux lettres. 
Machines à écrire, à calculer, à 
reproduire. 
Mobiliers d'usine, d'atelier, de 
bureau. 
Coffres-forts, armoires blindées. 
Appareils de mesure ou de pe-
sage. 
Pylônes, poteaux, isolateurs. 
Timbres dateurs et horo-dateurs. 
Vêtements-uniformes. 
Automobiles. 
Moteurs de toute espèce. 
Imprimerie. 
Brevets d'invention. 
Edition d'ouvrages techniques. 
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